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. : Prélident: M. Eelco N. VAN KLEFFENS (Pays-Bas).
i

En l'absence du Président, M. Soboleu (Union des
Républiques socialistes soviétiques), Vice-Président,

1.",

""', assume la présidence.
POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'une réserve mondiale de produits
alimentaires

,RApPORTS DE LA DEuxrÈME COMMISSION (AI2855)
, li ET DE LA CrNQUIÈME COMMISSION (AI2863) .
, H
. ~1 1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assem

li blée générale est saisie, en liaison avec le rapport de la
Deuxième Commission concernant la création d'une

:. réserve mondiale de produits alimentaires [AI2855] ,
1: d'un rapport de la Cinquième Commission sur les inci
;, dences financières du projet présenté par la Deuxième

Commission [AI2863]. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai que l'Assemblée a pris note de ~e document.

Il en est ainsi décidé. .
1,,:_

~I[. Encinas [Pérou), Rapporteur de la Deuxième
Commission, présente le rapport de cette commission.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Deuxième
Commission.

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la parole aux représentants qui
désirent expliquer leur vote. Puis-je me permettre de
rappeler aux représentants que la durée maximum des
explications de vote est d'environ sept minutes; je leur
saurais gré de bien vouloir s'efforcer de ne pas dépasser
cettelimite, tant en ce qui concerne le point actuellement
~n discussion que les autres points de notre ordre du
Jour de la présente séance.
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3. Puisque personne ne demande la parole, je mets
aux voix le projet de résolution présenté par la
Deuxième Commission dans son rapport [AI2855].

Par 46 voix contre zéro, avec une abstention, le projet
de résolution est adopté.

POINT 17 DE L'ORDRE DU Jor.-ft
Question de Corée:

b) Rapport de l'Agent général des Nations Unies
pour le relèvement de la Corée

RApPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION (AI2867)

4. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : En ce qui
concerne les incidences financières du projet de résolu
tion présenté par la Deuxième Commission dans son
rapport [A/2867], je désire indiquer aux délégations
que la Cinquième Commission a recommandé, au cours
de l'examen en première lecture des prévisions budgé
taires, l'inscription des crédits nécessaires au budget de
1955. L'Assemblée sera naturellement saisie de l'en
semble des prévisions. budgétaires lorsqu'elle examinera
le rapport de la Cinquième Commission au titre du
point 38 de l'ordre du jour.

]1[. Encinas (Pérou), Rapporteur de la Deuxième
Commission, présente le rapport de cette commission.

Co1Jformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Deuxième
Commission.
5. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Etant
donné qu'aucun représentant ne désire donner d'expli
cations avant le vote, je vais mettre aux voix le projet.
de résolution recommandé par la Deuxième Commission
dans son rapport [A/2867].

Par 41 voix contre 5, avec 2 abstentions, le projet de
résolution est adopté.
6. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne
maintenant la parole aux représentants qui désirent
expliquer leur vote. "
7. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) (traduit de
J:anglais) : Lors des débats de la Deuxième Commission,
j'ai clairement indiqué, au nom du Gouvernement de
Sa Majesté, qu'à notre jugement les travaux de
l'Agence contribuent utilement et efficacementau relève
ment de la Corée et que ce relèvement est une obligation
incombant aux Nations Unies.
8. Le Royaume-Uni a appuyé cette opinion de contri
butions substantielles, et les fonds additionnels que le
Gouvernement de Sa Majesté a décidé de verser à
l'Agence, sous réserve de la procédure constitutionnelle
normale, représentent un effort tout particulier et excep
tionnel de la part du Royaume-Uni, qui les considère
comme une dernière contribution devant aider l'Agence
à mener sa tâche à bonne fin. Le Gouvernement de Sa
Majesté a pris la décision de faire ce dernier versement,
conjointement avec d'autres gouvernements qui ont
procuré si libéralement des ressources à l'Agence, dans

107 A/PV.511

** k' 4 '-~~

Natiom UnieJ

ASSEMBLEE
GENERALE

NEUVIEME SESSIOI\l
Documents officiels

SOMMAIRE

Point 66 de l'ordre du jour:
Création d'une réserve mondiale de produits alimentaires 507
Rapport~. de la l?e1;1XÏème Commission et de la

CinqUleme Commission
Point 17 de l'ordre du jour:

Question de Corée:
b) Rapport de l'Agent général des Nations Unies pour

le relèvement de la Corée.......... . . . . .. . . . . . .. 507
Rapport de la Deuxième Commission

Point 12 de l'ordre du jour:
Rapport du Conseil économique et social............... 508

Rapport de la Deuxième Commission
Point 23 de l'ordre du jour:

Question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué
par la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 514
Rapports de la Commission politique spéciale et de la

Cinquième Commission

Prélidmt: M. EeIco N. VAN KLEFFENS (Pays-Bas).

En l'absence du Président, M. Sobolev (Union des
Républiques socialistes soviétiques), Vice-Président,
assume la présidence.

POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'une réserve mondiale de produits
alimentaires

,RApPORTS DE LA DEuxrÈME COMMISSION (A/2855)
li ET DE LA GrNQUIÈME COMMISSION (A/2863) .
"'i

':1 1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assem
li blée générale est saisie, en liaison ayec le rapport de la

Deuxième Commission concernant la création d'une
:. réserve mondiale de produits alimentaires [AI2855] ,
:: d'un rapport de la Cinquième CommisC)ion sur les inci
l dences financières du projet présenté par la Deuxième

Commission [AI2863]. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai que l'Assemblée a pris note de ce document.

Il en est ainsi décidé. .
"'.--

lI[. Encinas (Péro11r), Rapporteur de la Deuxième
Commission, présente le rapport de cette commission.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Deuxième
Commission.

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la parole aux représentants qui
désirent expliquer leur vote. Puis-je me permettre de
rappeler aux représentants que la durée maxh-num des
explications de vote est d'environ sept minutes; je leur
saurais gré de bien vouloir s'efforcer de ne pas dépasser
cette limite, tant en ce qui concerne le point actuellement
~n discussion que les autres points de notre ordre du

1 Jour de la présente séance.
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3. Puisque personne ne demande la parole, je mets
aux voix le projet de résolution présenté par la
Deuxième Commission dans son rapport [AI2855].

Par 46 voix contre zéro, avec une abstention, le projet
de résolution est adopté.

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOr'-R

Question de Corée:

b) Rapport de l'Agent général des Nations Unies
pour le relèvement de la Corée

RApPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION (A/2867)

4. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En ce qui
concerne les incidences financières du projet de résolu
tion présenté par la Deuxième Commission dans son
rapport [AI2867], je désire indiquer aux délégations
que la Cinquième Commission a recommandé, au cours
de l'examen en première lecture des prévisions budgé
taires, l'inscription des crédits nécessaires au budget de
1955. L'Assemblée sera naturellement saisie de l'en
semble d(;s prévisions. budgétaires lorsqu'elle examinera
le rapport de la Cinquième Commission au titre du
point 38 de l'ordre du jour.

]1[. Encinas (Pérou), Rapporteur de la Deuxième
Commission, présente le rapport de cette commission.
Co~formément à l'article 68 du règlement intérieur,

il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Deuxième
Commission.
5. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Etant
donné qu'aucun représentant ne désire donner d'expli
cations avant le vote, je vais mettre aux voix le projet.
de résolution recommandé par la Deuxième Commission
dans son rapport [A/2867].

Par 41 voix contre 5, avec 2 abstentions, le projet de
résoltJJion est adopté.
6. Le PRESIDENT (traduit de ['anglais) : Je donne
maintenant la parole aux représentants qui désirent
expliquer leur vote. "
7. Sir PJec RANDALL (Royaume-Uni) (traduit de
['anglais) : Lors des débats de la Deuxième Commission,
j'ai clairement indiqué, au nom du Gouvernement de
Sa Majesté, qu'à notre jugement les travaux de
l'Agence contribuent utilement et efficacement au relève
ment de la Corée et que ce relèvement est une obligation
incombant aux Nations Unies.
8. Le RoyaUme-Uni a appuyé cette opinion de contri
butions substantielles, et les fonds additionnels que le
Gouvernement de Sa Majesté a décidé de verser à
l'Agence, sous réserve de la procédure constitutionnelle
normale, représentent un effort tout particulier et excep
tionnel de la part du Royaume-Uni, qui les considère
comme une dernière contribution devant aider l'Agence
à mener sa tâche à· bonne fin. Le Gouvernement de Sa
Majesté a pris la décision de faire ce dernier versement,
conjointement avec d'autres gouvernements qui ont
procuré si libéralement des ressources à l'Agence, dans
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l'espoir que d'autres Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui n'ont pas encore versé de contribu
tion ou qui sont en mesure d'en faire de nouvelles, se
montreront aussi généreux que possible et fourniront
à l'Agence des fonds qui lui permettront d'achever ses
excellents travaux.
9. C'est dans ces conditions que la délégation du
Royaume-Uni a voté en faveur de la résolution qui
vient d'être adoptée. Elle est heureuse que l'Assemblée
générale l'ait approuvée à une telle majorité.
la. M. UMARI (Irak) (traduit de l'anglais): La
délégation de l'Irak a voté en faveur de la résolution,
bien que le membre de phrase "les ruines causées par
l'agression" qui figure à la fin du paragraphe 1 du
dispositif l'ait fait quelque peu hésiter; elle ne formulera
pas d'opinion à ce suj et à ce stade des débats, étant
donné notamment que la résolution traite d'une façon
générale du relèvement de la Corée. Quoi qu'il en soit,
elle n'a pas jugé que le scrupule éprouvé au sujet du
membre de phrase que j'ai cité devait la faire s'abstenir
ni voter contre la proposition; elle estime que la Corée
a besoin qu'on l'aide à se relever et elle n'a pas voulu
que ses hésitations fassent obstacle à l'adoption d'une
résolution qui avait son appui et qu'elle appréciait
hautement.

M. Wadsworth (Etats-Unis), Vice-Président, assume
la présidence.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION (A/2868)

M. Encinas (Pérou), Rapporteur de la Deu,1;ième
Commission, présente le rapport de cette commission
(A12868) sur les chapitres II et III du rapport du
Conseil économique et social (AI2686).

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur)
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Deu,1;ième
Commission.
11. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la ~parole aux représentants qui
désirent expliquer le vote de leur délégation sur les
projets de résolution présentés par la Deuxième Com
mission dans son rapport [AI2868] ou sur ceux qu'a
présentés l'Union soviétique [AIL.188 et AIL.189].
12. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit d~t ?"usse) : La délégation de
l'Union soviétique tient à expliquer son vote sur les
deux projets de résolution présentés par la Deuxième
Commission.
13. La Deuxième Commission a soumis à l'examen de
l'Assemblée générale deux projets de résolution tou
chant le rapport du Conseil économique et social, l'un
sur les questions de l'emploi, l'autre sur le commerce
international. La délégation de l'Union soviétique estime
que ces projets de résolution présentent un défaut
grave.
~4. L~ projet ,de ~ésol;ltion relatif aux questions de
1emplO1 se ramene a faIre approuver par l'Assemblée
générale la résolution 531 B (XVIII) que le Conseil
é~on0!fo1i~t1e et so~ial a ado~t~e S~1f cette question à sa
dlx-hulheme seSSlOn. La delegahon de l'Union sovié
t!que e~time que <;:e n'est pas suffisant. Le problème de
1empl~)J, et ~u chon:age est un problème urgent, d'une
actualIte brulante. Il touche les intérêts de millions de
trav~illeurs dans les pays où il y a du chômage. Ces
der11lers temps, le nombre des chômeurs complets et

'-:propres
partiels a augmenté dans de nombreux pays par rapport ~nt pn
à l'année dernière, et il y a un danger réel de chômage .rrojet d
accru. '\ ne l'Uni
15. A la dix-huitième session du Conseil économique" ~112. De
et social, la Fédération syndicale mondiale a présentéilln,ue pr
un programme recommandant l'adoption de mesures:lalive nI
destinées à réduire le chômage et à élever le niveau de •.~i partici
l'emploi. Malgré l'importance de ces propositions et ~taentales

l'urgence des problèmes sur lesquels elles portent, le~~léressé
Conseil n'a pas réagi comme il aurait dû le faire et ne :~renseign
les a pas adoptées; pourtant, chacun sait que le problème lmr les n
du chômage provoque une inquiétude justifiée parmi la [activité
grande masse des travailleurs en raison de l'accroisse- Ilpper 1
ment de l'effectif des chômeurs complets et partiels dans iconomil
de nombreux pays. III Pal
16. Le projet de résolution dont l'adoption est pro- "I5que s'a
posée à l'Assemblée générale ne donne pas un tableau ;jnon 1 n
exact de la situation dans le domaine du chômage. A ;1 saisi l'.
notre avis, il est inexact de dire, comme on l'a fait à la
Deuxième Commission, que, dans tous les pays, la !4. Qu:
. L'ommis~Situation du chômage est telle qu'il n'est pas nécessaire

de prendre des mesures visant à réduire le nombre inational,
des chômeurs et à améliorer leur situation. Il est impos- j~ë~~s~
sible de souscrire à cette opinion. L'Assemblée généralenuitième
ne peut se désintéresser d'une question aussi importante
que celle du chômage et de l'emploi. fUnion 1

17. Comme nous l'avons déjà dit à la Deuxième Com- 15. Au;
mission, il y a des millions de chômeurs dans de nom_fAssemb
breux pays, notamment en Allemagne occidentale, en iroopérati
Italie et aux Etats-Unis. Il convient également de ne 'conunerc
pas perdre de vue qu'à côté des chômeurs complets, roopérati
beaucoup de pays comptent des millions de chômeurs Je l'égali
partiels. Aux Etats-Unis seulement, le nombre des répond a
chômeurs partiels se monte à plusieurs millions. tI en par
18. Personne ne peut donc nier que, dans un certain, le discril
nombre de pays, la situation est grave dans le domaine 1dUnioll!
du chômage, et l'on comprend parfaitement l'inquiétude .1iOn sait (
que cette situation suscite dans les masses laborieuses. ;fllYs. La

.~ternati(
19. C'est pourquoi l'Assemblée générale ne doit pas . Il

b
le es; m

se orner à approuver la résolution du Conseil écono- .ichanges
mique et social, d'autant plus que cette résolution ne jays de
recommande aux Membres de l'Organisation des Na- j~ratiquer
tions Unies aucune mesure pratique visant à réduire le
chômage et à améliorer la situation des chômeurs. L'As_ i16. Lor
semblée générale doit s'occuper sérieusement du pro_'rapport (
blème du chômage et recommander aux Etats Membres faits cité!
des mesures propres à réduire le chômage, à élever le lieurs dé
niveau de l'emploi et à améliorer la situation des Etats-UIl
chômeurs. ture des

··rOuest <
20. Il faut souligner que le problème du chômage ne .'IlYS occi
saurait être résolu par la course aux armements, car la
course aux armements entraîne une énorme dépense rJ. A l:
improductive de main-d'œuvre, d'équipement et de ttrtains l
matières premières et ne fait qu'aggraver le problème a politil
du chômage et de l'emploi, au lieu de contribuer à le i'embarg<
résoudre. La course aux armements a pour effet d'alour- res pays,
dir la charge fiscale imposée aux contribuables, de tt qu'elle
réduire de façon considérable le pouvoir d'achat de la qui 'est d
population et d'abaisser le niveau de vie. Ces phéno- 1cette tr
mènes entraînent immanquablement une réduction de .:asse dis
la production des industries de paix et un accroissement intérêts d
de chômage. iion des

,oomaine,
21. Ainsi, la seule et vraie méthode pour réduire le ';a'échangl
chômage et élever le niveau de l'emploi consiste à déve-
lopper les industries de paix, à étendre le commerce :~~iï~se
ex!érieur, à augmenter les dépenses publiques consa~: oombrew
crees aux besoins sociaux et à prendre d'autres mesures:".
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l'espoir que d'autres Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui n'ont pa.s encore versé de contribu
tion ou qui sont en mesure d'en faire de nouvelles, se
montreront aussi généreux que possible et fourniront
à l'Agence des fonds qui lui permettront d'achever ses
excellents travaux.
9. C'est dans ces conditions que la délégation du
Royaume-Uni a voté en faveur de la résolution qui
vient d'être adoptée. Elle est heureuse que l'Assemblée
générale l'ait approuvée à une telle majorité.
la. M. UMARI (Irak) (traduit de l'anglais): La
délégation de l'Irak a voté en faveur de la résolution,
bien que le membre de phrase "les ruines causées par
l'agression" qui figure à la fin du paragraphe 1 du
dispositif l'ait fait quelque peu hésiter; elle ne formulera
pas d'opinion à ce suj et à ce stade des débats, étant
donné notamment que la résolution traite d'une façon
générale du relèvement de la Corée. Quoi qu'il en soit,
elle n'a pas jugé que le scrupule éprouvé au sujet du
membre de phrase que j'ai cité devait la faire s'abstenir
ni voter contre la proposition; elle estime que la Corée
a besoin qu'on l'a.ide à se relever et elle n'a pas voulu
que ses hésitations fassent obstacle à l'adoption d'une
résolution qui avait son appui et qu'elle appréciait
hautement.

M. Wadsworth (Etats-Unis), Vice-Président, assume
la présidence.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION (A/2868)

M. Encinas (Pérou), Rapporteur de la Deu,1;ième
Commission, présente le rapport de cette commission
(A12868) sur les chapitres II et III du rapport du
Conseil économique et social (AI2686).

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur)
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Deu,1;ième
Commission.
11. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la ~parole aux représentants qui
désirent expliquer le vote de leur délégation sur les
projets de résolution présentés par la Deuxième Com
mission dans son rapport [AI2868] ou sur ceux qu'a
présentés l'Union soviétique [AIL.188 et AIL.189].
12. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit d1lt ?"usse) : La délégation de
l'Union soviétique tient à expliquer son vote sur les
deux projets de résolution présentés par la Deuxième
Commission.
13. La Deuxième Commission a soumis à l'examen de
l'Assemblée générale deux projets de résolution tou
chant le rapport du Conseil économique et social, l'Un
sur les questions de l'emploi, l'autre sur le commerce
international. La délégation de l'Union soviétique estime
que ces projets de résolution présentent un défaut
grave.
14. Le projet de résolution relatif aux questions de
l'emploi se ramène à faire approuver par l'Assemblée
générale la résolution 531 B (XVIII) que le Conseil
économique et social a adoptée sur cette question à sa
dix-huitième session. La délégation de l'Union sovié
t!que e~time que <;:e n'est pas suffisant. Le problème de
1empl~)J, et ~u chon:age est un problème urgent, d'une
actuallte brulante. Il touche les intérêts de millions de
trav~illeurs dans les pays où il y a du chômage. Ces
dermers temps, le nombre des chômeurs complets et

partiels a augmenté dans de nombreux pays par rapport
à l'année dernière, et il y a un danger réel de chômage
accru.
15. A la dix-huitième session du Conseil économique
et social, la Fédération syndicale mondiale a présenté
un programme recommandant l'adoption de mesures
destinées à réduire le chômage et à élever le niveau de
l'emploi. Malgré l'importance de ces propositions et
l'urgence des problèmes sur lesquels elles portent. le
Conseil n'a pas réagi comme il aurait dû le faire et ne
les a pas adoptées; pourtant, chacun sait que le problème
du chômage provoque une inquiétude justifiée parmi la
grande masse des travailleurs en raison de l'accroisse
ment de l'effectif des chômeurs complets et partiels dans
de nombreux pays.
16. Le projet de résolution dont l'adoption est pro
posée à l'Assemblée générale ne donne pas un tableau
exact de la situation dans le domaine du chômage. A
notre avis, il est inexact de dire, comme on l'a fait à la
Deuxième Commission, que, dans tous les pays, la
situation du chômage est telle qu'il n'est pas nécessaire
de prendre des mesures visant à réduire le nombre
des chômeurs et à améliorer leur situation. Il est impos
sible de souscrire à cette opinion. L'Assemblée générale
ne peut se désintéresser d'une question aussi importante
que celle du chômage et de l'emploi.
17. Comme nous l'avons déjà dit à la Deuxième Com
mission, il y a des millions de chômeurs dans de nom
breux payS, notamment en Allemagne occidentale, en
Italie et aux Etats-Unis. Il convient également de ne
pas perdre de vue qu'à côté des chômeurs complets,
beaucoup de pays comptent des millions de chômeurs
partiels. Aux Etats-Unis seulement, le nombre des
chômeurs partiels se monte à plusieurs millions.
18. Personne ne peut donc nier que, dans un certain
nombre de pays, la situation est grave dans le domaine
du chômage, et l'on comprend parfaitement l'inquiétude·
que cette situation suscite dans les masses laborieuses.

19. C'est pourquoi l'Assemblée générale ne doit pas
se borner à approuver la résolution du Conseil écono
mique et social, d'autant plus que cette résolution ne
recommande aux Membres de l'Organisation des N a
tians Unies aucune mesure pratique visant à réduire le
chômage et à améliorer la situation des chômeurs. L'As
semblée générale doit s'occuper sérieusement du pro
blème du chômage et recommander aux Etats Membres
des mesures propres à réduire le chômage, à élever le
niveau de l'emploi et à améliorer la situation des
chômeurs.

20. Il faut souligner que le problème du chômage ne
saurait être résolu par la course aux armements, car la
course aux armements entraîne une énorme dépense
improductive de main-d'œuvre, d'équipement et de
matières premières et ne fait qu'aggraver le problème
du chômage et de l'emploi, au lieu de contribuer à le
résoudre. La course aux armements a pour effet d'alour
dir la charge fiscale imposée aux contribuables, de
réduire de façon considérable le pouvoir d'achat de la
population et d'abaisser le niveau de vie. Ces phéno
mènes entraînent immanquablement une réduction de
la production des industries de paix et un accroissement
de chômage.

21. Ainsi, la seule et vraie méthode pour réduire le
chômage et élever le niveau de l'emploi consiste à déve- .
lapper les industries de paix, à étendre le commerce.
ex!érieur, à a~lgmen!er les ?épenses publiques consa~"t
crees aUX besoms SOClaux et a prendre d'autres mesures'



-ppart
mage

nique
senté
sures
lU de
Ils et
it, le
et ne
ilème
mi la
cisse-
dans

pro
bleau
~e. A
t à la
rs, la
ssaire
unbre
npos
iérale
rtante

Com
nom
.e, en
ie ne
plets,
neurs
~ des

ertain.
naine
étude
euses,

t pas
cono
ln ne
i Na
ire le
l,'As- .

pro
nbres
{er le
l des

ge ne
:ar la
pense
~t de
blème
. à le
ilour
s, de
de la
héno- •
ln de
ement

511ème séance -14 décembre 1954 509

propres à élever le niveau de vie de la population. Telles élèverait le niveau de l'emploi et le niveau de vie de la
sont précisément les mesures recommandées dans le population.
proj,et ~e résol?!i~:ln s~umis à ce sujet par la délégation 28. La politique des restrictions et des prohibitions en
de 1Union sOVletIqu~ [A/L.~88].. ,. ., m,atière de commerce se révèle de plus en plus futile.
22. De plus, le projet de resolution de 1Union SOVle- C est ce qu'atteste le mouvement qui se dessine ces
tique propose la convocation d'une conférence consul- derniers temps, dans de nombreux pays, en faveur du
~ative ~?n gouve;ne~e~tale à 1~q.u~l1~ se;aient invitées développemen~ des éc~nges ayec l'Union soviétique et
a participer les. mstItutI~ns. specla~lsees mtergo?ve~ne- les pays de de!D0crati~ populaire ; en effet, l'expansion
mentales et nationales, amsï que d autres organisations du commerce international sur la base de l'égalité des
intér~ssées, afin de pro~éde~ à u? large éc~ange de ?r~it~ et de la réciprocité des, avantages répond aux
renseIgnements sur la situation reelle du chomage et intérëts de tous les pays et represente un facteur impor-
sur les mesures pratiques qui permettraient d'intensifier tant dans la lutte menée pour le renforcement de la
l'activité économique ~ans le. monde entier, de déye- paix et de la sécurité des peuples. .~

l,opper .le comm~:ce mtern~tlOnal et, la co!laboratIon 29. Le volume des échanges extérieurs de l'Union
economrque, et d elever le niveau de 1emploi, soviétique et des pays de démocratie populaire s'est
23. Pour ces raisons, la délégation de l'Union sovié- considérablement accru en 1953 et en 1954. L'Union
tique s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolu- soviétique a l'intention de développer largement son
tion l relatif à l'emploi dont la Deuxième Commission commerce extérieur avec tous les pays qui s'intéressent
a saisi l'Assemblée. à ces échanges.
24. Quant au projet de résolution II que la Deuxième 30. La délégation de l'Union soviétique a saisi la
Commissiona adopté et qui concerne le commerce inter- Deuxième Commission, et maintenant l'Assemblée géné-
national, ce texte présente, lui aussi, un défaut fonda- rale, d'un projet de résolution [A/L.189] dont l'objet
mental, car il se contente de confirmer la résolution que est de contribuer au développement de la coopération
le Conseil économique et social a adoptée à sa dix- économique entre tous les pays, conformément à la
huitième session et qui, de l'avis de la délégation de Charte des Nations Unies, ainsi qu'à la détente inter-
l'Union soviétique, est nettement insuffisant.,; nationale dans le domaine politique, ce qui sert les
25. Aux termes de la Charte des Nations Unies intérêts des peuples du monde entier.
l'Assemblée générale a le devoir de contribuer à l~ 31. Il est a~so}ument i~?isp~nsable d'éc~rter !OUS les
coopération économique entre les différents pays. Le ~bstacles artificiels et d etabli~ des relations interna-
commerce international est une forme essentielle de la tionales normales dans le domaine du commerce et dans
coopération économique et son expansion, sur la base !es , a,?tres. domaines de l'économie. Cela répond aux
de l'égalité des droits et de la réciprocité des avantages, mterets VItaux de tous les pays et de tous les peuples.
répond aux intérêts de tous les pays. Or, certains pays, 32. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'Union
et en particulier les Etats-Unis, pratiquent une politique soviétique estime que l'Assemblée générale ne peut se
de discrimination en ce qui concerne le commerce avec borner à approuver le projet de résolution présenté
l'Union soviétique et les pays de démocratie populaire. par la Deuxième Commission; elle doit inviter les Etats
On sait que cette politique est imposée aussi à d'autres Membres de l'Organisation des Nations Unies à suppri-
pays. La. politique de discrimination dans le commerce mer les mesures discriminatoires appliquées au com-
international brise les relations économiques tradition- merce avec des Etats ou groupes d'Etats et à prendre
nelles, mine le commerce international en réduisant les des mesures propres à développer les relations commer-
échanges et cause le plus grand tort à l'économie des ciales et les autres relations économiques entre les
pays de l'Europe occidentale et des autres pays qui la peuples.
pratiquent. 33. M. BlRECKI (Pologne) (traduit de l'anglais):
26. Lorsque la Deuxième Commission a examiné le La délégation polonaise.désire ~pliq}ler sa position
rapport du Conseil économique et social, de nombreux quant a~ vote su~ les ,p~oJets de ~esolu~on actuell~ent
faits cités sont venus corroborer cette affirmation. Plu- devant 1Assemblee generale, projets qUl figurent, dune
sieurs déclarations de personnalités officielles, tant des part, dans le rapport de la Deuxième Commission
Etats-Unis que d'autres pays, ont reconnu que la rup- [A/2868] et, d'autre part, dans les documents A/L.188
ture des relations commerciales normales entre l'Est et et A/L.189.
l'Ouest avait des conséquences défavorables pour les 34. La délégation polonaise estime que la résolution
pays occidentaux. . 5.31 B (XVIII) concernant le plein emploi et la résolu-
27. A la Deuxième Commission, les représentants de tion 531 C (XVIII) ~oncem~nt la suppression des
certains pays sous-développés ont également déclaré que o~stacles au commer~e Int~matio~al et )es mo~ens de
la politique des restrictions à l'exportation et de d~velo1?per les r;lations econo~lq}1es m~emational~s,
l'embargo est néfaste aux échanges commerciaux de ~esolu!i0ns ~~optees ~r le Co~sed economique et s<><:tal
ces pays, qu'elle freine leur développement économique a sa dix-huitième seSSIOn, ne repondent pas aux besoins
t ' Il l' . ., . actuels.e qu e e comp ique encore une situation economique , .... .

qui est déjà difficile. Plusieurs orateurs ont demandé, 35. Dans la resolution rela!ive au pl<:tn et,nploi, il n'est
à cette tribune même, et à la présente session, que l'on tenu. aucun compte du chomage q~l1 existe dans un
~as~e" disparaître ces obstacles artificiels, Ainsi, les certain nom~re.de rP~Ys; le ConseIl, sc: borne à des
Interets des peuples de tous les pays exigent la suppres- recom;nandations ~en;r~es, sans prevoir de" mesures
sion des mesures discriminatoires appliquées dans le ~oncr~t~s propre:, a ~edU1re le not~bre des chomeurs et
domaine du commerce international et le développement a améliorer la situation des travailleurs dans de nom-
d'échanges commerciaux normaux. L'expansion des breux pays.
éch~ges i~ter.natio?~ux norm~ux ~tre tous l~s pays 36: A no~e avis, l~ Conseil n'a pas adopté l'attitude
contribuerait a améliorer la situation commerciale de qui convenait en se dechargeant.sur l'Organisation inter...
nombreux pays, permettrait de réduire le chômage et nationale du travail (OIT) de la responsabilité prin-
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propres à élever le niveau de vie de la population. Telles élèverait le niveau de l'emploi et le niveau de vie de la
sont précisément les mesures recommandées dans le population.
projet ~e résol?!i?n soumis à ce sujet par la délégation 28. La politique des restrictions et des prohibitions en
de l'UnIon SOVIetIque "[A/L.188]. matière de commerce se révèle de plus en plus futile.
22. De plus, le projet de résolution de l'Union sovié- C'est ce qu'atteste le mouvement qui se dessine ces
tique propose la convocation d'une conférence consul- derniers temps, dans de nombreux pays, en faveur du
tative non gouvernementale à laquelle seraient invitées développement des échanges avec l'Union soviétique et
à participer les institutions spécialisées intergouverne- les pays de démocratie populaire; en effet, l'expansion
mentales et nationales, ainsi que d'autres orgarJsations du commerce international sur la base de l'égalité des
intéressées, afin de procéder à un large échange de droits et de la réciprocité des avantages répond aux
renseignements sur la situation réelle du chômage et intérêts de tous les pays et représente un facteur impor-
sur les mesures pratiques qui permettraient d'intensifier tant dans la lutte menée pour le renforcement de la
l'activité économique ~ans le. monde C-.t'ltier, de déye- paix et de la sécurité des peuples. .~

l,opper .le comm~:ce mtern~tlOnal et, la co!laboration 29. Le volume des échanges extérieurs de l'Union
econormque, et d elever le nIveau de l emplOI. soviétique et des pays de démocratie populaire s'est
23. Pour ces raisons, la délégation de rUnion sovié- considérablement accru en 1953 et en 1954. L'Union
tique s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolu- soviétique a l'intention de développer largement son
tion l relatif à l'emploi dont la Deuxième Commission commerce extérieur avec tous les pays qui s'intéressent
a saisi l'Assemblée. à ces échanges.
24. Quant au projet de résolution II que la Deuxième 30. La délégation de l'Union soviétique a saisi la
Commission a adopté et qui concerne le commerce inter- Deuxième Commission, et maintenant l'Assemblée géné-
national, ce texte présente, lui aussi, un défaut fonda- raIe, d'un projet de résolution [A/L.189] dont l'objet
mental, car il se contente de confirmer la résolution que est de contribuer au développem~llt de la coopération
le Conseil économique et social a a,doptée à sa dix- économique entre tous les pays, conformément à la
huitième session et qui, de l'avis de la délégation de Charte des Nations Unies, ainsi qu'à la détente inter-
l'Union soviétique, ·est nettement insuffisant.. nationale dans le domaine politique, ce qui sert les

25 A t d l Ch t d N ti· li . intérêts des peuples du monde entier.. ux ermes e a ar e es a ons nIes,. . . , .
l'Assemblée générale a le devoir de contribuer à la 31. Il est a~so}ument I~~hsp~nsable d'ec~rter !OUS les
coopération économique entre les différents pays. Le ~bstacles artifiCIels et d etabli~ des relations mterna-
commerce international cst une forme essentielle de la tlOnales normales dans le domame du commerce et dans
coopération économique et son expansion, sur la base !es ,a,?tres. domaines de l'économie. Cela répond aux
de l'égalité des droits et de la réciprocité des avantages, mterets VItaux de tous les pays et de tous les peuples.
répond aux intérêts de tous les pays. Or, certains pays, 32.. ~our toutes ces raisons, la délégation de l'Union
et en particulier les Etats-Unis, pratiquent une politique SOVIétique estime que l'Assemblée générale ne peut se
de discrimination en ce qui concerne le commerce avec borner à approuver le projet de résolution présenté
l'Union soviétique et les pays de démocratie populaire. par la Deuxième Commission; elle doit inviter les Etats
On sait que cette politique est imposée aussi à d'autres Membres de l'Organisation des Nations Unies à suppri-
pays. La politique de discrimination dans le commerce mer les mesures discriminatoires appliquées au com-
international brise les relations économiques tradition- merce avec des Etats ou groupes d'Etats et à prendre
nelles, mine le commerce international en réduisant les des mesures propres à développer les relations commer-
échanges et cause le plus grand tort à l'économie des ciales et les autres relations économiques entre les
p,~ys de l'Europe occidentale et des autres pays qui la peuples.
pratiquent. 33. M. BlRECKI (Pologne) (traduit de l'anglais):
26. Lorsque la Deuxième Commission a examiné le La délégation polonaise.désire ~pliq}1er sa position
rapport du Conseil économique et social, de nombreux quant a~ vote su~ les ,p~oJets de ~esolu~on actuell~ent
faits cités sont venus corroborer cette affirmation. Plu- devant 1Assemblee generale, projets qUI figurent, dune
sieurs déclarations de personnalités officielles, tant des part, dans le rapport de la Deuxième Commission
Etats-Unis que d'autres pays, ont r~connu que la rup- [A/2868] et, d'autre part, dans les documents A/L.1BS
ture des relations commerciales normales entre l'Est et et A/L.189.
l'Ouest avait des conséquences défavorables pour les 34. La délégation polonaise estime que la résolution
pays occidentaux. . 5.31 B (XVIII) concernant le plein emploi et la résolu-
27. A la Deuxième Commission, les représentants de tion 531 C (XVIII) ~oncem~nt la suppression des
certains pays sous.-développés ont également déclaré que o~stac1es au commer~e Int~matio~al et Jes mo~ens de
la politique des restrictions à l'exportation et de d~velo1?per les r;lations econo~Iq}1es m~emational~s,
l'embargo est néfaste aux échanges commerciaux de ~esolu!i0ns ~~optees ~r le Co~seIl economique et s<><:tal

. , ,. a sa dix-hUItieme seSSIOn ne repondent pas aux besoms
ces pays, qu'elle freme leur developpement economique '
t 'Il l' . ., . actuels.e qu e e comp Ique encore une SItuation economique , '. -. . . .

qui est déjà difficile. Plusieurs orateurs ont demandé, 35. Dans la resolution rela!ive au pl~n e~plOI, il n'est
à cette tribune même, et à la présente session, que l'on tenu. aucun compte du chomage q?I exIste da~s un
fasse disparaître ces obstacles àrtificiele. Ainsi, les certam nom~re.de .p~ys; le ConseIl. s~ borne a des
intérêts des peuples :ie tous les pays exigent la suppres- recom;nandations ~en;r~es, sans preVOIr de
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sion des mesur.es discriminatoires appliquées dans le ~oncr~t~s propre:, a ~edU1re le not~bre des chomeurs et
domaine du commerce international et le développement a amehorer la SItuation des travaIlleurs dans de nom-
d'échanges commerciaux normaux. L'expansion des breux pays.
éch~ges i~ter.natio~~ux norm~ux ~tre tous l~s pays 36: A no~e avis, l~ Conseil n'a pas ado~té .l'at~tude
contrIbuerait a amélIorer la SItuation commerCIale de qUI convenait en se dechargeant.sur l'Orgamsation 1Oter"
nombreux pays, permettrait de réduire le chôma~e et nationale du travail (OIT) de la responsabilité prm-
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cipale de la poursuite des travaux concernant le pro- tenus dans le rapport de la Deuxième Commission sur
blème du plein emploi. La délégation polonaise ne sous- cette question; elle devrait s'efforcer d'ajouter aux
estime nullement le rôle que l'OIT peut et doit jouer déclarations générales du Conseil économique et social
dans ce domaine; néanmoins, elle pense que l'Organi- des propositions concrètes et constructives.
sation des Nations Unies devrait avant tout consulter 41. C'est pourquoi la délégation polonaise accueille
les parties les plus directement intéressées à la ques?on avec satisfaction le projet de résolution (A/L.188] pré-
et les plus compétentes, c'est-à-dire les organisations senté par l'Union soviétique, dans lequel il est recom-
syndicales. mandé aux pays qui connaissent le chômage de prendre
37. On pourrait élever des objections analogues à des mesures pour développer leurs industries de paix,
propos de la résolution du Conseil économique et social étendre leur commerce extérieur, augmenter les
relative au commerce international et aux moyens de dépenses publiques consacrées aux services sociaux, à
développer les relations économiques internationales. Le l'enseignement, à la santé publique et à la construction
préambule de ce texte contient un certain nombre d'idées de logements, et remédier à la situation des chômeurs
qui sont exactes, mais le dispositif n'en tire pas les en améliorant et en étendant le régime de l'assurance
conclusions appropriées. Il est vrai que le Conseil recon- d'Etat, ainsi que d'autres mesures propres à élever les
naît le rôle que peut jouer une expansion continue du niveaux de vie des populations. La délégation polonaise
commerce international dans l'accroissement de la pro- appuie également la proposition visant à convoquer une
duction, le développement de remploi, l'élévation des conférence consultative des organisations non gouver-
niveaux de vie, le développement économique des pays nementales qui s'intéressent particulièrement aux pro-
sous-développés et l'établissement de relations amicales blèmes du chômage et du plein emploi. Elle estime
entre les nations; il souligne également qu'il importe qu'une telle conférence contribuerait certainement à
que des efforts constants soient faits pour faciliter éclaircir un certain nombre de problèmes concernant
l'expansion des échanges internationaux; cependant, tous les travailleurs pour lesquels la suppression du
dans le dispositif, le Conseil se borne à adresser aux chômage par le développement des industries de paix
gouvernements un appel de caractère général et à et des échanges entre tous les pays du monde est une
insister auprès d'eux pour qu'ils prennent toutes les question d'importance vitale.
~esures possibles e~vue d~ faciliter une nouvelle expan- 42. Nous appuyons également le projet de résolution
Sion des échanges internationaux. (A/L.189] présenté par l'Union soviétique au sujet du
38. La délégation polonaise croit que le Conseil écono- problème du commerce international. J'espère que la
mique et social devrait non seulement considérer les plupart des représentants reconnaîtront que le déve-
véritables obstacles qui s'opposent au développement du loppement des relations économiques entre tous les pays
commerce international entre tous les pays, niais encore est d'une importance majeure pour le progrès écono-
adopter des résolutions visant à les faire disparaître. mique, pour l'élévation du niveau de l'emploi et du
Parmi ces obstacles, les principaux sont les mesures niveau de vie des populations; je crois également que
discriminatoires appliquées par les Etats-Unis et, sous la plupart admettront que les difficultés économiques
leur pression, par d'autres pays, dans leurs échanges qui existent actuellement dans certains pays ont été soit
avec les différentes nations. La politique discriminatoire créées, soit aggravées, par les obstacles artificiels qui
adoptée par certains Etats gêne le développement des gênent le développement normal des échanges interna-
échanges internationaux, notamment entre l'Est et tionaux; je crois, enfin, que la plupart seront d'avis
l'Ouest; elle empêche certains pays de vendre leurs que le développement du commerce international contri-
produits d'exportation à des prix avantageux; elle pro- buerait grandement à améliorer les relations entre pays
voque l'effondrement des prix de certaines matières et à atténuer les tensions actuelles.
premi.ères et suscite de~ diffic~tés économiques dans les 43. La délégation polonaise estime que le projet de
pays Insuffisamment developpes. résolution de l'Union soviétique dont je viens de parler
39. Il convient de noter toutefois qu'en Europe occi- va au cœur du problème et que l'invitation adressée aux
dentale et dans les pays insuffisamment développés on Etats Membres, pour qu'ils suppriment les mesures
se rend compte de plus en plus des conséquences néfastes' discriminatoires appliquées actuellement au commerce
de ces pratiques discriminatoires et des avantages qui avec des Etats ou groupes d'Etats et pour qu'ils
résulteraient d'un développement généralisé du com- prennent des mesures en vue d'étendre les relations
merce entre tous les pays. Ce sentiment ressort des commerciales et les autres relations économiques entre
déclarations faites par plusieurs délégations lors des' les peuples, devraient recueillir l'appui de l'Assemblée
dernières sessions de la Commission économique pour générale. Il incombe à l'Assemblée générale de diriger
l'Asie et l'Extrême-Orient et de la Commission écono- les travaux du Conseil économique et social qui ne
mique pour l'Amérique latine. Il s'est également traduit pourrait autrement, n'étant composé que de dix-huit
par un renouveau d'activité de la part du Comité pour Etats Membres, exprimer la volonté de tous les Mem-
le développement du commerce de la Commission écono- bres de notre organisation. Cette direction est d'autant
mique pour l'Europe qui, à 'sa dernière session, en plus nécessaire que, dans la période qui s'est écoulée
octobre, a décidé d'étudier des mesures concrètes et depuis la dernière session de l'Assemblée générale, la
pratiques en vue de développer les échanges entre les situation économique mondiale a subi des changements
pays d'Europe. dont le Conseil économique et social n'a pas tiré les
40. Ce même sentiment s'est encore manifesté lors de conclusions appropriées.
la discussion qui a eu lieu à la Deuxième Commission 44. La délégation polonaise estime que les projets de
pendant la présente session de l'Assemblée générale. résolution présentés par l'Union soviétique sur la ques-
Dans ces conditions, la délégation polonaise estime que tion du commerce et du plein emploi tiennent compte
l'Assemblée générale ne devrait pas se contenter des des intérêts de tous les pays et que leur mise en œuvre
résolutions relatives au plein emploi et au développe- jouerait un rôle capital dans l'atténuation des tensions
ment du commerce international adoptées par le Conseil internationales et l'établissement de relations pacifiques
économique et social ou des projets de résolution con- et amicales durables entre toutes les nations.
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cipale de la poursuite des travaux concernant le pro
blème du plein emploi. La délégation polonaise ne sous
estime nullement le rôle que l'OIT peut et doit jouer
dans ce domaine; néanmoins, elle pense que l'Organi
sation des Nations Unies devrait avant tout consulter
les parties les plus directement intéressées à la question
et les plus compétentes, c'est-à-dire les organisations
syndicales.
37. On pourrait élever des objections analogues à
propos de la résolution du Conseil économique et social
relative au commerce international et, aux moyens de
développer les relations économiques internationales. Le
préambule de ce texte contient un certain nombre d'idées
qui sont exactes, mais le dispositif n'en tire pas les
conclusions appropriées. Il est vrai que le Conseil recon
naît le rôle que peut jouer une expansion continue du
commerce international dans l'accroissement de la pro
duction, le développement de l'emploi, l'élévation des
niveaux de vie, le développement économique des pays
sous-développés et l'établissement de relations amicales
entre les nations; il souligne également qu'il importe
que des efforts constants soient faits pour faciliter
l'expansion des échanges internationaux; cependant,
dans le dispositif, le Conseil se borne à adresser aux
gouvernements un appel de caractère général et à
insister auprès d'eux pour qu'ils prennent toutes les
mesures possibles en vue de faciliter une nouvelle expan
sion des échanges internationaux.
38. La délégation polonaise croit que le Conseil écono
mique et social devrait non seulement considérer les
véritables obstacles qui s'opposent au développement du
commerce international entre tous les pays, niais encore
adopter des résolutions visant à les faire disparaître.
Parmi ces obstacles, les principaux sont les mesures
discriminatoires appliquées par les Etats-Unis et, sous
leur pression, par d'autres pays, dans leurs échanges
avec les différentes nations. La politique discriminatoire
adoptée par certains Etats gêne le développement des
échanges internationaux, notamment entre l'Est et
l'Ouest; elle empêche certains pays de vendre leurs
produits d'exportation à des prix avantageux; elle pro
voque l'effondrement des prix de certaines matières
premières et suscite des difficultés économiques dans les
pays insuffisamment développés.

39. Il convient de noter toutefois qu'en Europe occi
dentale et dans les pays insuffisamment développés on
se rend compte de plus en plus des conséquences néfastes
de ces pratiques discriminatoires et des avantages qui
résulteraient d'un développement généralisé du com
merce entre tous les pays. Ce sentiment ressort des
déclarations faites par plusieurs délégations lors des·
dernières sessions de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient et de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine. Il s'est également traduit
par un renouveau d'activité de la part du Comité pour
le développement du commerce de la Commission écono
mique pour l'Europe qui, à 'sa dernière session, en
octobre, a décidé d'étudier des mesures concrètes et
pratiques en vue de développer les échanges entre les
pays d'Europe.
40. Ce même sentiment s'est encore manifesté lors de
la discussion qui a eu lieu à la Deuxième Commission
pendant la présente session de l'Assemblée générale.
Dans ces conditions, la délégation polonaise estime que
l'Assemblée générale ne devrait pas se contenter des
résolutions relatives au plein emploi et au développe
ment du commerce international adoptées par le Conseil
économique et social ou des projets de résolution con-

tenus dans le rapport de la Deuxième Commission s';
cette question; elle devrait s'efforcer d'ajouter aux
déclarations générales du Conseil économique et sodal
des propositions concrètes et constructives.
41. C'est pourquoi la délégation polonaise accueille
avec satisfaction le projet de résolution (A/L.188] pré
senté par l'Union soviétique, dans lequel il est recom
mandé aux pays qui connaissent le chômage de prendre
des mesures pour développer leurs industries de paix,
étendre leur commerce extérieur, augmenter les
dépenses publiques consacrées aux services sociaux, à
l'enseignement, à la santé publique et à la construction
de logements, et remédier à la situation des chômeurs
en améliorant et en étendant le régime de l'assurance
d'Etat, ainsi que d'autres mesures propres à élever les
niveaux de vie des populations. La délégation polonaise
appuie également la proposition visant à convoquer une
conférence consultative des organisations non gouver
nementales qui &'intéressent particulièrement aux pro
blèmes du chômage et du plein emploi. Elle estime
qu'une telle conférence contribuerait certainement à
éclaircir un certain nombre de problèmes concernant
tous les travailleurs pour lesquels la suppression du
chômage par le développement des industries de paix
et des échanges entre tous les pays du monde est une
question d'importance vitale.
42. Nous appuyons également le projet de résolution
(A/L.189] présenté par l'Union soviétique au sujet du
problème du commerce international. J'espère que la
plupart des représentants reconnaîtront que le déve
loppement des relations économiques entre tous les pays
est d'une importance majeure pour le progrès écono
mique, pour l'élévation du niveau de l'emploi et du
niveau de vie des populations; je crois également que
la plupart admettront que les difficultés économiques
qui existent actuellement dans certains pays ont été soit
créées, soit aggravées, par les obstacles artificiels qui
gênent le développement normal des échanges interna
tionaux; je crois, enfin, que la plupart seront d'avis
que le développement du commerce international contri
buerait grandement à améliorer les relations entre pays
et à atténuer les tensions actuelles.
43. La délégation polonaise estime que le projet de
résolution de l'Union soviétique dont je viens de parler
va au cœur du problème et que l'invitation adressée aux
Etats Membres, pour qu'ils suppriment les mesures
discriminatoires appliquées actuellement au commerce
avec des Etats ou groupes d'Etats et pour qu'ils
prennent des mesures en vue d'étendre les relations
commerciales et les autres relations économiques entre
les peuples, devraient recueillir l'appui de l'Assemblée
générale. Il incombe à l'Assemblée générale de diriger
les travaux du Conseil économique et social qui ne
pourrait autrement, n'étant composé que de dix-huit
Etats Membres, exprimer la volonté de tous les Mem
bres de notre organisation. Cette direction est d'autant
plus nécessaire que, dans la période qui s'est écoulée
depuis la dernière session de l'Assemblée générale, la
situation économique mondiale a subi des changements
dont le Conseil économique et social n'a pas tiré les
conclusions appropriées.

44. La délégation polonaise estime que les projets de
résolution présentés par l'Union soviétique sur la ques
tion du commerce· et du plein emploi tiennent compte
des intérêts de tous les pays et que leur mise en œuvre
jouerait un rôle capital dans l'atténuation des tensions
internationalèS et l'établissement .de relations pacifiques
et amicales durables entre toutes les nations.
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fique entre les peuples et pour l'amélioration des rela
tions entre Etats.
50. La délégation tchécoslovaque appuie de même
chaleureusement les dispositions du projet de résolution
[A/L.188] tendant à convoquer une conférence consul
tative non gouvernementale chargée de traiter, avec la
participation des institutions spécialisées intergouver
nementales compétentes, ainsi que des organisations
syndicales nationales et internationales, des mesures
pratiques à prendre en vue d'accroître les activités
économiques dans le monde, en vue de raffermir les
échanges internationaux des marchandises et d'accroître
le niveau de l'emploi. Nous sommes d'avis que ces deux
questions, celle du développement de la coopération
internationale dans le domaine économique et celle de
l'augmentation de l'emploi, dont la solution est des plus
urgentes, étant donné le nombre croissant de chômeurs
et de demi-chômeurs dans plusieurs pays, sont étroite
ment liées.
51. Le plein emploi et la suppression du chômage sont
des questions vitales pour la masse des travailleurs. Il
est indispensable que des décisions et des mesures
propres à contribuer à la diminution du chômage dans
de nombreux pays soient prises. De telles mesures
augmentation de la production dans le secteur civil,
développement du commerce international, mesures
d'ordre social et culturel tendant à relever le niveau de
vie des populations - sont celles que préconise le docu
ment [A/L.188]. La délégation tchécoslovaque est con
vaincue que la solution de ces problèmes contribuerait,
dans une mesure importante, au développement de la
coopération économique pacifique entre les peuples, à
l'essor des secteurs de la production civile, à la suppres
sion des conséquences déplorables de la militarisation
de l'économie dont de nombreux pays ont, ces'derniers
temps, subi l'influence, et enfin au développement du
commerce international dont l'importance est générale
ment soulignée.
52. L'opinion publique de mon pays serait heureuse
que 'soient établies des relations commerciales avec tous
les pays sur la base d'avantages réciproques; de telles
relations constituent, à son avis, une des conditions'
importantes du raffermissement de la paix.
53. Le développement accéléré de l'économie et le
processus d'industrialisation des pays socialistes offrent
de grandes possibilités à l'essor du commerce extérieur
avec tous les pays, à condition que soient supprimés les
obstacles artificiels qui freinent les échanges normaux
de marchandises.
54. Animés du désir sincère de contribuer de manière
active à I'accon.plissement des. tâches présentes et
futures que nous impose la Charte des Nations Unies
dans le domaine économique, la délégation tchéco
slovaque appuie les projets de résolution présentés par
l'Union soviétique, car ces projets sont pleinement
conformes au but que nous poursuivons. Quant aux
projets de résolution contenus dans le rapport de la
Deuxième Commission [A/2868] , la délégation tchéco
slovaque s'abstiendra lorsqu'ils seront mis aux voix,
car ces projets ne prévoient pas de mesures propres à
amener la solution des problèmes en question.
55. M. UMARI (Irak) (traduit de l'anglais): Les
relations économiques entre les Etats dépendent dans
une large mesuré de leurs rapports politiques. Il est
extrêmement difficile de considérer les rapports qu'en
tretiennent les Etats sur le plan économique hors du
climat politique qui existe entre eux. C'est pour cette

45. Etant donné qu'au cours de la discussion de ces
projets de résolution à la Deuxième Commission, et lors
des votes, un grand nombre de délégations ont manifesté
un grand intérêt pour différentes parties de ces textes,
la délégation polonaise demande qu'ils soient mis aux
voix paragraphe par paragraphe, de manière qu'il soit
procédé à un vote distinct sur le préambule et le dispo
sitif. des projets de résolution qui font l'objet des docu
ments A/L.188 et A/L.189.
46. M. PSCOLKA (Tchécoslovaquie): La délégation
tchécoslovaque est d'avis qu'une amélioration du climat
politique international doit être suivie d'une réduction
de la production d'armements, de l'extension de la pro
duction civile et que, de même, la politique économique
et sociale doit tendre, en tout premier lieu, tant sur le
plan national que sur le plan international, vers la
réalisation et le maintien du plein emploi, vers l'aug
mentation de la productivité et le relèvement du niveau
de vie des populations. Nous estimons enfin qu'il est
de toute première importance que les gouvernements
prennent des mesures efficaces afin de faciliter et de
développer les relations économiques internationales, au
profit mutuel de toutes les parties. En effet, une idée
se dégage toujours plus nettement de nos débats: le
commerce international constitue le .champ d'action le
plus naturel et le plus propice au développement d'une
coopération véritable entre Etats.

47. Au cours du débat consacré par la Deuxième Com
mission à l'examen du rapport du Conseil économique
et social, la délégation tchécoslovaque a défendu la thèse
selon laquelle, en traitant de ce rapport, la neuvième
session de l'Assemblée générale devrait, elle aussi,
porter son attention en tout premier lieu sur la question
de l'extension des relations internationales dans le
domaine économique et commercial, si important pour
le développement économique, l'augmentation de l'em
ploi et le relèvement du niveau de.vie.

48. Fidèle à ce principe, la délégation tchécoslovaque
appuie, d'une part, le projet de résolution [A/L.189]
tendant à la suppression des mesures discriminatoires
dans le commerce avec des Etats ou groupes d'Etats et,
d'autre part, le projet de résolution [A/L.188] portant
sur les mesures à prendre pour réduire le chômage et
élever le niveau de l'emploi, présentés par la délégation
de l'Union soviétique. Certains pays, en particulier les
Etats-Unis d'Amérique, appliquent, en matière d'é
changes commerciaux, une politique discriminatoire à
l'égard de l'Union soviétique, de la République popu
laire de Chine et des autres pays de démocratie popu
laire. Cette politique, contraire aux principes de la
Charte des Nations Unies, est préjudiciable à ceux-là
mêmes qui la poursuivent et l'imposent à d'autres pays
au détriment de. ces derniers. .

49. De l'avis de la délégation tchécoslovaque, l'intérêt
de tous les Etats, en particulier des pays économique
ment moins développés, demande qu'on lève les obstacles
qui freinent le commerce international, notamment les
mesures discriminatoires appliquées au commerce entre
Etats ou groupes d'Etats. L'Assemblée générale ne peut
éluder la responsabilité qui est sienne dans ce domaine.
L'adoption d'un projet de résolution invitant les gou
vernements des Etats Membres à supprimer les mesures
discriminatoires dans le domaine du commerce et à
prendre des mesures pour étendre les relations commer
ciales et les autres relations économiques entre les
peuples serait sans aucun doute d'une importance consi
dérable pour le développement de la coopération paci-
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45. Etant donné qu'au cours de la discussion de ces
projets de résolution à la Deuxième Commission, et lors
des votes, un grand nombre de délégations ont manifesté
un grand intérêt pour différentes parties de ces textes,
la délégation polonaise demande qu'ils soient mis aux
voix paragraphe par paragraphe, de manière qu'il soit
procédé à un vote distinct sur le préambule et le dispo
sitif. des projets de résolution qui font l'objet des docu
ments A/L.188 et A/L.189.
46. M. PSCOLKA (Tchécoslovaquie): La délégation
tchécoslovaque est d'avis qu'une amélioration du climat
politique international doit être suivie d'une réduction
de la production d'armements, de l'extension de la pro
duction civile et que, de même, la politique économique
et sociale doit tendre, en tout premier lieu, tant sur le
plan national que sur le plan international, vers la
réalisation et le maintien du plein emploi, vers l'aug
mentation de la productivité et le relèvement du niveau
de vie des populations. Nous estimons enfin qu'il est
de toute première importance que les gouvernements
prennent des mesures efficaces afin de faciliter et de
développer les relations économiques internationales, au
profit mutuel de toutes les parties. En effet, une idée
se dégage toujours plus nettement de nos débats: le
commerce international constitue le .champ d'action le
plus naturel et le plus propice au développement d'une
coopération véritable entre Etats.

47. Au cours du débat consacré par la Deuxième Com
mission à l'examen du rapport du Conseil économique
et social, la délégation tchécoslovaque a défendu la thèse
selon laquelle, en traitant de ce rapport, la neuvième
session de l'Assemblée générale devrait, elle aussi,
porter son attention en tout premier lieu sur la question
de l'extension des relations internationales dans le
domaine économique et commercial, si important pour
le développement économique, l'augmentation de l'em
ploi et le relèvement du niveau de.vie.

48. Fidèle à ce principe, la délégation tchécoslovaque
appuie, d'une part, le projet de résolution [A/L.189]
tendant à la suppression des mesures discriminatoires
dans le commerce avec des Etats ou groupes d'Etats et,
d'autre part, le projet de résolution [A/L.188] portant
sur les mesures à prendre pour réduire le c4ômage et
élever le niveau de l'emploi, présentés par la aélégation
de l'Union soviétique. Certains pays, en particulier les
Etats-Unis d'Amérique, appliquent, en matière d'é
changes commerciaux, une politique discriminatoire à
régard de l'Union soviétique, de la République popu
laire de Chine et des autres pays de démocratie popu
laire. Cette politique, contraire aux principes de la
Charte des Nations Unies, est préjudiciable à ceux-là
mêmes qui la poursuivent et l'imposent à d'autres pays
au détriment de. ces derniers. .

49. De l'avis de la délégation tchécoslovaque, l'intérêt
de tous les Etats, en particulier des pays économique
ment moins développés, demande qu'on lève les obstacles
qui freinent le commerce international, notamment les
mesures discriminatoires appliquées au commerce entre
Etats ou groupes d'Etats. L'Assemblée générale ne peut
éluder la responsabilité qui est sienne dàns ce domaine.
L'adoption d'un projet de résolution invitant les gou
vernements des Etats Membres à supprimer les mesures
discriminatoires dans le domaine du commerce et à
prendre des mesures pour étendre les relations commer
ciales et les autres relations économiques entre les
peuples serait sans aucun doute d'une importance consi
dérable pour le développement de la. coopération paci...
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fique entre les peuples et pour l'amélioration des rela
tions entre Etats.
50. La délégation tchécoslovaque appuie de même
chaleureusement les dispositions du projet de résolution
[A/L.188] tendant à convoquer une conférence consul
tative non gouvernementale chargée de traiter, avec la
participation des institutions spécialisées intergouver
nementales compétentes, ainsi que des organisations
syndicales nationales et internationales, des mesures
pratiques à prendre en vue d'accroître les activités
économiques dans le monde, en vue de raffermir les
échanges internationaux des marchandises et d'accroître
le niveau de l'emploi. Nous sommes d'avis que ces deux
questions, cèlIe du développement de la coopération
internationale dans le domaine économique et celle de
l'augmentation de l'emploi, dont la solution est des plus
urgentes, étant donné le nombre croissant de chômeurs
et de demi-chômeurs dans plusieurs pays, sont étroite
ment liées.
51. Le plein emploi et la suppression du chômage sont
des questions vitales pour la masse des travailleurs. Il
est indispensable que des décisions et des mesures
propres à contribuer à la diminution du chômage dans
de nombreux pays soient prises. De telles mesures
augmentation de la production dans le secteur civil,
développement du commerce international, mesures
d'ordre social et culturel tendant à relever le niveau de
vie des populations - sont celles que pré~onise le docu
ment [A/L.188]. La délégation tchécoslovaque est con
vaincue que la solution de ces problèmes contribuerait,
dans une mesure importante, au développement· de la
coopération économique pacifique entre les peuples, à
l'essor des secteurs de la production civile, à la suppres
sion des conséquences déplorables de la militarisation
de l'économie dont de nombreux pays ont, ces 'derniers
temps, subi l'influence, et enfin au développement du
commerce international dont l'importance est générale
ment soulignée.
52. L'opinion. publique de mon pays serait heureuse
que soient établies des relations commerciales avec tous
les pays sur la base d'avantages réciproques; de telles
relations constituent, à son avis, une des conditions'
importantes du raffermissement de la paix.
53. Le développement accéléré de l'économie et le
processus d'industrialisation des pays socialistes offrent
de grandes possibilités à l'essor du commerce extérieur
avec tous les pays, à condition que soient supprimés les
obstacles artificiels qui freinent les échanges normaux
de marchandises.
54. Animés du désir sincère de contribuer de m~mière

active à l'accOlbJAissement des. tâches présentes et
futures que nous impose la Charte des Nations Unies
dans le domaine économique, la délégation tchéco
slovaque appuie les projets de résolution présentés par
l'Union soviétique, car ces projets sont pleinement
conformes au but que nous poursuivons. Quant aux
projets de résolution contenus dans le rapport de la
Deuxième Commission [A/2868] , la délégation tchéco
slovaque s'abstJendra lorsqu'ils seront mis aux voix,
car ces projets ne prévoient pas de mesures propres à
amener la solution des problèmes en question.
55. M. UMARI (Irak) (traduit de l'anglais): Les
relations économiques entre les Etats dépendent dans
une large mesuré de leurs rapports politiques. Il est
extrêmement difficile de considérer les rapports qu'en
tretiennent les Etats sur le plan économique hors du
climat politique qui existe entre eux. ç'est pour cette



512 Assemblée générale - Neuvième session - Séances plénières ' -raison qu'à la Deuxième Commission ma délégation s'est· générale est tenue d'examiner le problème de l'extension
appliquée à faire ressortir que, quels que soient le de l'emploi quant au fond, au lieu de le renvoyer inté-
nombre et l'importance des résolutions que nous nous gralement au Conseil économique et social ou aux insti-
efforcerions d'adopter au sein de cette assemblée, ces tutions spécialisées, comme le prévoit le projet de 1

résolutions seraient sans effet pour le monde à moins résolution I recommandé par la Deuxième Commission
que le climat politique ne s'améliore; dans son rapport.
56. J'ai jugé utile d'exposer le point de vue de ma 61., Si .l'Asse~b!ée générale adopte .l~s prop~sitions
délégation, afin que notre attitude, lors du vote à la d~ 1Union soviétique, les mesu~es positives qu~ seront
Commission ou à l'Assemblée générale, ne puisse être ~Ises en œuvre 'p?ur elever le niveau de l'emploi s.eront
interprétée comme signifiant que l'Irak ou sa délégation surement ac~ueIlhes avec le pl~s grand enthousiasma
ne cherchent pas à encourager le commerce international par. les travailleurs du mon~e entier et elles ~enf?rceront
et à faciliter l'établissement de relations économiques mdl~cutableII!ent . le prestige de. !,Orga~ISat10n des
dans le monde. Cependant, nous croyons fermement Nations Unies aux yeux de millions d hommes du
qu'il faut d'abord réaliser dans le domaine politique une peuple.
amélioration qui s'étendra ensuite aux domaines écono- 62. La délégation de la RSS d'Ukraine appuie de

-mique-·et-social. même le second projet de résolution présenté par
57. M. SLIPTCHENKO (République socialiste so- !'U~SS. [A/L.189l, par ~equel l'Assemblée. gép.é!ale '
viétique d'Ukraine) (traduit du russe): Lorsque la myIteralt le~ E!~ts a supprimer les mesures discrimina-
Deuxième Commission a examiné les chapitres II et III toires ap~hquees au comm~rce av:e~ d:s Etats ou
du rapport du Conseil économique et social, la déléga- gro~pes, d Etats, m.~sures q~ ont ete tres largement
tion de l'Union soviétique a déposé deux projets de appliquées ces dernières annees.
résolution concernant cette question, dont l'un traite 63. Lorsque la Deuxième Commission a examiné ce
des mesures à prendre pour réduire le chômage et élever projet de résolution de l'URSS, certaines délégations
le niveau de l'emploi, et l'autre de la suppression des ont refusé d'appuyer la proposition de la délégation de
mesures discriminatoires dans le commerce avec des l'URSS tendant à la normalisation du commerce inter-
Etats ou groupes d'Etats. Comme l'indique son rapport, national, en soutenant que cette proposition allait au-delà
la Deuxième Commission n'a pas adopté les projets de des mesures envisagées dans la résolution 531 C
résolution de l'URSS. Néanmoins, étant donné l'impor- (XVIII) du Conseil économique et social. Or, cette
tance considérable de ces projets, qui ont indiscutable- objection peut être réfutée par deux arguments au
ment pour objet d'améliorer la situation des chômeurs moins: en premier lieu, il serait triste que l'Assemblée
et de normaliser le commerce international, la déléga- générale borne S011 activité à contresigner les décisions
tion de l'URSS a soumis à nouveau ces deux projets adoptées par tel ou tel organe des Nations Unies ou-par
de résolution en séance plénière. une institution spécialisée, sans tenir compte des chan-
5S. Considérant que le chômage continue à sévir dans gements !~t~enus dans les ~ondition~ de l'applicatio~
certains pays et prenant en considération la situation ~e ces ?eCISIOns; e~ second lie!l,;.depuis que l~ Conseil
pénible des chômeurs et de leurs familles, le premier e~ono~~ue et s~Clal a exannp.e c~tte qu~stIOn a sa
projet de résolution de l'Uni.....n soviétique [A/L.188] d~-~U1t~eme seSSIOn, les relations internationales ont
prévoit que l'Assemblée générale recommanderait à tous pris mdlscut,ablel1!en.t, n?us ~e savo~s tou~, une tournure
les Etats Membres de l'Organisation qui connaissent le favo;able. C e~t ainSI, qu apres qu~ 1effusion de ~a~g eut
chômage de prendre des mesures efficaces pour réduire cesse e!l Cor~e o~ s est achemme, ve~s ?n armlsf!.ce e~
le chômage et élever le niveau de l'emploi en dévelop- Ind~chin~. ICI meme, dans les,n~~ocIa~O~S relab;es a
psnt la production destinée à satisfaire les besoins de la la re~uction des armeme~ts et a .1Interdi~tlo~ de 1arme
population civile et les échanges commerciaux avec atoml<J.ue, nous .avons egalement en~e~stre quelques
l'étranger, et en augmentant les dépenses publiques progres ces der~l1ers !emp~. Tous ces eve~ements attes-
consacrées à la sécurité sociale, à l'enseignement, à la tent . une . certam~ réduction de la tension dans les
santé publique et à la construction de logements, ainsi relations internationales,
qu'en prenant d'autres mesures efficaces pour élever le 64. Mais l'amélioration des relations internationales
niveau général du bien-être de leur population. ne peut être solide et durable que si elle s'accompagne
59. Appuyant l'initiative de la Fédération syndicale. d'un ~enforcementde lacollab~ration éc?~omique .e!1tre
mondiale, la délégation de l'Union soviétique a égale- !es, c!ivers pays, quel 9ue SOIt leur re~m~ politi9-ue
ment proposé de convoquer une conférence consultative intérieur.. Or, on le S~lt, les mesures disCrImmat01~es
non gouvernementale, à laquelle seraient appelés à par- que certams Etats applIquent au commerce a;ec certains
ticiper les représentants des organisations syndicales autres. Etats, ou.me~~ avec d~s groupes d Etats, sont
nationales et internationales, afin de procéder à un cont.raires a?X dispos~tIOns pertinentes ~e la Charte ,des
large échange de vues sur les mesures pratiques à ~atio,ns Um~s, et, qUI plus est, elles minent la coopera-
prendre pour intensifier l'activité économique, déve- tion economique entre les pays.·
lopper le commerce international et la collaboration 65. Pour les raisons que je viens d'exposer, la déléga-
économique, et élever le niveau de l'emploi. tion de la RSS d'Ukraine appuie sans réserve le projet
60. La délégation de la RSS d'Ukraine appuie sans de réso!ution préseI!té p~r l'Un~on soyiétique.en vue de
réserve les mesures proposées par le représentant de normaliser les relations economiques internationales.
l'Union soviétique, car ces mesures peuvent contribuer 66. M. KIDRON (Israël) (traduit de l'anglais): Mon
efficacement à réduire le chômage et à améliorer la pays connaît de très près le boycottage pratiqué et les
situation des chômeurs et de leurs familles; c'est pour- mesures discriminatoires appliquées en matière de corn-
quoi notre délégation appuie entièrement le projet de merce dans notre partie du monde. Nous nous élevons
résolution relatif à cette question. A ce propos, la contre ces pratiques parce que nous savons par expé-
délégation de la RSS d'Ukraine croit devoir rappeler rience qu'elles engendrent un mauvais climat politique
qu'en vertu de la Charte des Nations Unies l'Assemblée et la misère, deux états contraires aux idéaux de paix,

512 Assemblée générale - Neuvième session - Séances plénières ' -raison qu'à la Deuxième Commission ma délégation s'est· générale est tenue d'examiner le problème de l'extension
appliquée à faire ressortir que, quels que soient le de l'emploi quant au fond, au lieu de le renvoyer inté-
nombre et l'importance des résolutions que nous nous gralement au Conseil économique et social ou aux insti-
efforcerions d'adopter au sein de cette assemblée, ces tutions spécialisées, comme le prévoit le projet de
résolutions seraient sans effet pour le. monde à moins résolution I recommandé par la Deuxième Commission
que le climat politique ne s'améliore~ dans son rapport.
56. J'ai jugé utile d'exposer le point de vue de ma 61., Si .l'Asse~b!ée générale adopte .t~s prop.ositions
délégation, afin que notre attitude, lors du vote à la d~ 1Umon SOVIetique" les mesu~es pOSItives qu~ seront
Commission ou à l'Assemblée générale, ne puisse être ~Ises en œuvre .P?ur elever le mveau de l'emplOI s.eront
interprétée comme signifiant que l'Irak ou sa délégation surement ac~ueIlhes avec le pl~s grand enthOUSIasme
ne cherchent pas à encourager le commerce international par. les travaIlleurs du mon4e entier et elles ~enf?rceront
et à faciliter l'établissement de relations économiques mdI~cutableIl?-ent . le prestIge de. YOrga~ISatlOn des
dans le monde. Cependant, nous croyons fermement Nations Umes aux yeux de ml1ltons d hommes du
qu'il faut d'abord réaliser dans le domaine politique une peuple.
amélioration qui s'étendra ensuite aux domaines écono- 62. La délégation de la RSS d'Ukraine appuie de

-mique--et-sncial. même le second projet de résolution présenté par
57. M. SLIPTCHENKO (République socialiste so- !'U~SS. [A/L.189l' par ~equel l'Assemblée. gép.é!ale
viétique d'Ukraine) (traduit du russe): Lorsque la myIteralt le~ E!~ts a supprImer les mesures dlscrlmma-
Deuxième Commission a examiné les chapitres II et III tOlres ap~hquees au comm~rce a,:e~ d:s Etats ou
du rapport du Conseil économique et social, la déléga- gro~pes, d Etats, m.~sures q~ ont ete tres largement
tion de l'UI'Jon soviétique a déposé deux projets de apphquees ces dermeres annees.
résolution concernant cette question, dont l'un traite 63. Lorsque la Deuxième Commission a examiné ce
des mesures à prendre pour réduire le chômage et élever projet de résolution de l'URSS, certaines délégations
le niveau de l'emploi, et l'autre de la suppression des ont refusé d'appuyer la proposition de la délégation de
mesures discriminatoires dans le commerce avec des l'URSS tendant à la normalisation du commerce inter-
Etats ou groupes d'Etats. Comme l'indique son rapport, national, en soutenant que cette proposition allait au-delà
la Deuxième Commission n'a pas adopté les projets de des mesures envisagées dans la résolution 531 C
résolution de l'URSS. Néanmoins, étant donné l'impor- (XVIII) du Conseil éconontique et social. Or, cette
tance considérable de ces projets, qui ont indiscutable- objection peut être réfutée par deux arguments au
ment pour objet d'améliorer la situation des chômeurs moins: en premier lieu, il serait triste que l'Assemblée
et de normaliser le commerce international, la déléga- générale borne SOl1 activité à contresigner les décisions
tion de l'URSS a soumis à nGuveau ces deux projets adoptées par tel ou tel organe des Nations Unies ou-par
de résolution en séance plénière. une institution spécialisée, sans tenir compte des chan-
58. Considérant que le chômage continue à sévir dans· gements !~tc;rvenus dans les ~ondition~ de l'applicatio~
certains pays et prenant en considération la situation ~e ces ?eCISIOns; et; second lie!l,;.depms. que l~ C0!1sel1
pénible des chômeurs et de leurs familles, le premier e~on0t1?s!ue et s~C1al a exannp.e c~tte qu~stIon a sa
projet de résolution de l'Urur'n soviétique [A/L.188] d~-~mt~eme seSSIon, les relatIOns mternatIonales ont
prévoit que l'Assemblée générale recommanderait à tous prIS mdlscut,able11!en.t, n?us !e sav0n,s tou~, une tournure
les Etats Membres de l'Organisation qui connaissent le favo;able. C e,st aInSI, qu apres q.u~ 1effUSIOn de ~at;g eut
chômage de prendre des mesures efficaces pour réduire cesse e!l Cor~e o~ s est achemme, ve~s ~n armls~ce e~
le chômage et élever le niveau de l'emploi en dévelop- Ind~chin~. ICI meme, dans les,n~~oc1a~O~S relatI;es a
p.:mt la production destinée à satisfaire les besoins de la la re~uction des armeme~ts et a _11tlterdi~tlo~ de 1arme
population civile et les échanges commerciaux avec atoml<J.ue, nous .avons egalement en~e~stre quelques
l'étranger, et en augmentant les dépenses publiques progres ces der~llers ~emp~. Tous ces eve~ements attes-
consacrées à la sécurité sociale, à l'enseignement, à la tent . une . certam~ reductIon de la tenSIOn dans les
santé publique et à la construction de logements, ainsi relatIons mternationales.
qu'en prenant d'autres mesures efficaces pour élever le 64. Mais l'amélioration des relations internationales
niveau g{'néral du bien-être de leur population. . ne peut être solide et durable que si elle s'accompagne
59. Appuyant l'initiative de la Fédération syndicale_ d'un ~enforcementde lacollab?ration éc?~omique .e!1tre
mondiale, ta délégation de l'Union soviétique a égale- !es, 4ivers pays, quel ~ue SOIt leur re~m~ politi9-ue
ment propusé de con'Voquer une conférence consultative mterIeur.. Or, on le S~lt, les mesures disCrtrnInatOl~es
non gouvernementale, à laquelle seraient appelés à par- que certaInS Etats applIquent au commerce a~ec certams
ticiper les représentants des organisations syndicales autres. Etats, ou. men:~ avec d~s groupes d Etats, sont
nationales et internationales, afin de procéder à un cont,ralres a~ diSpos~tIOns pertinentes ~e la Charte ,des
large échange de vues sur les mesures pratiques à ~ati~ns Um~s, et, qUI plus est, elles mment la coopera-
prendre pour intensifier l'activité économique, déve- tion economlque entre les pays.
lopper le commerce international et la collaboration 65. Pour les raisons que je vièns d'exposer, la déléga-
économique, et élever le niveau de l'emploi. tion de la RSS d'Ukraine appuie sans réserve le projet
60. La délégation de la RSS d'Ukraine appuie sans de réso!ution prése~té p~r l'Un~on soyiétique.en·vue de
réserve les mesures proposées par le représentant de normahser les relatIons economlques InternatIonales.
l'Union soviétique, car ces mesures peuvent contribuer 66. M. KIDRON (Israël) (traduit de l'anglais): Mon
efficacement à réduire le chômage et à améliorer la pays connaît de très près le boycottage pratiqué et les
situation des chômeurs et de leurs familles; c'est pour- mesures discriminatoires appliquées en matière de com-
quoi notre délégation appuie entièrement le projet de merce dans notre partie du monde. Nous nous élevons
résolution relatif à cette question. A ce propos, la contre ces pratiques parce que nous savons par expé-
délégation de la RSS d'Ukraine croit devoir rappeler rience qu'elles engendrent un mauvais climat politique
qu'en vertu de la Charte des Nations Unies l'Assemblée et la misère, deux états contraires aux idéaux de paix,
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de prospérité et de liberté que notre organisation a pour 74. On sait que le commerce international est entravé
tâche de favoriser. C'est pourquoi nous estimons que le par des obstacles et des restrictions de caractère discri-
projet de résolution II de-la Deuxième Commission, minatoire. Les Etats-Unis d'Amérique et certains autres
même sous sa forme. revisée, ne va pas assez loin; il ne pays continuent d'appliquer, dans le domaine du com-
fait pas suffisamment ressortir le caractère d'urgence merce extérieur, des mesures discriminatoires envers
que devrait revêtir, à notre avis, l'examen de cette l'Union soviétique, la République populaire de Chine
question. Cependant, ce texte ayant le mérite d'élargir et les pays européens de démocratie populaire. Cette
la portée de l'examen, au lieu de le limiter aux pro- politique d'interdictions et de restrictions appliquée au
blèmes précis soulevés par les représentants de l'Union commerce a causé d'énormes préjudices à de nombreux
soviétique, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de pays et, avant tout, aux pays de l'Europe occidentale.
l'Ukraine, ma délégation votera en sa faveur. Cette politique est d'ailleurs manifestement vouée à la
67. Ma délégation s'abstiendra lors du vote sur le faillite. Les difficultés économiques croissantes, le res-
projet de résolution de l'Union soviétique [AIL.189] serrement des déhouchés intérieurs et l'aggravation
parce qu'elle estime qu'il n'englobe pas toutes les ques- soudaine de la concurrence sur les marchés extérieurs
tions en cause. incitent les milieux d'affaires de nombreux pays à déve-
68. M. LYNKOV (République socialiste soviétique lopper les échanges avec l'Union soviétique et les pays
de Biélorussie) (traduit du russe): La délégation de de démocratie populaire. Dans de nombreux pays, les
l'Union soviétique a présenté à l'Assemblée générale milieux d'affaires réclament avec insistance l'élargisse-
deux projets de résolution relatifs aux chapitres lIment du commerce de l'Ouest avec l'Est.
et III du rapport du Conseil économique et social. Le 75. Il est reconnu désormais que le développement du
premier [AIL.188] concerne les mesures à prendre commerce entre l'Ouest et l'Est est une tâche très im-
pour réduire le chômage et élever le niveau de l'emploi; portante et de la plus grande actualité. L'Assemblée
le second [AIL.189] concerne la suppression des générale doit consacrer une attention toute particulière
mesures discriminatoires dans le commerce avec des à la solution de ce problème.
Etats ou groupes d'Etats. La délégation de la RSS de T6. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que,
Biélorussie appuie ces projets de résolution. dans cette question du commerce international, le Con-
69. L'Assemblée générale doit adopter le projet de seil économique et social n'a pas pris jusqu'ici les déci-
résolution de l'Union 'Soviétique relatif aux mesures à sions positives qu'il aurait dû prendre pour éliminer
prendre pour réduire le chômage et élever le niveau de les restrictions et les prohibitions, ainsi que pour déve-
l'emploi, parce que la question de l'emploi et du chô- lopper le commerce international. C'est pourquoi l'As-
mage est devenue grave et urgente dans un certain nom- semblée générale doit prendre d'urgence des mesures
bre de pays où le chômage a pris des proportions consi- efficaces pour supprimer les mesures discriminatoires
Gérables. Des millions de chômeurs et leurs familles se appliquées au commerce et pour développer les échanges
trouvent dans une situation extrêmement pénible. Le internationaux.
chômage alarme les travailleurs incertains du lendemain. 77. Le projet de résolution de l'Union soviétique revêt
70. Devant l'accroissement du chômage, devant l'ag- une grande. importance. pour le développement écono-
gravation de la situation matérielle des masses labo- mique des pays, l'extension de l'emploi et l'élévation du
rieuses dans un certain nombre de pays, l'Organisation niveau de vie des populations. Ce projet de résolution
des Nations Unies a le devoir d'adopter d'urgence des prévoit la suppression' des obstacles érigés artificielle-
mesures propres à réduire le chômage, à développer ment pour gêner le développement du commerce inter-
l'emploi, à alléger la situation des chômeurs et à élever national normal. La suppression de ces obstacles artifi-
le niveau de vie de la population. ciels et l'étahlissementde relations commerciales et éco-
71. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que nomiques constituent une nécessité urgente, tout en
le Conseil économique et social, qui a examiné à maintes répondant aux intérêts vitaux de tous les peuples. En
reprises le problème de l'emploi et du chômage, n'a pas adoptant ce projet de résolution, l'Assemblée générale
adopté jusqu'ici de décisions qui contribuent efficace- contribuera au développement de la coopération écono-
ment à réduire le chômage et à élever le niveau de l'em- mique entre les pays, à la réduction de la tension inter-
ploi. Comme le Conseil ne s'acquitte pas effectivement nationale et au renforcement de la paix et de la sécurité
de la tâche qui lui incombe en matière d'emploi et de internationales.
chômage, l'Assemblée générale ne saurait se dérober à .78. Pour ces raisons, la délégation de la RSS de Biélo-
son devoir, qui est de résoudre ce problème aussi im- russie appuie le projet de résolution de la délégation de
portant qu'urgent. l'URSS et elle votera pour ce texte.
72. Le projet -de résolution de l'Union soviétique sur 79. M. HALIQ (Arabie saoudite) (traduit de l'an-
l'emploi et le chômage prévoit l'adoption de mesures glais): En ce qui concerne le projet de résolution de
urgentes et efficaces pour réduire le chômage, étendre l'Union soviétique relatif à l'élévation du niveau de
l'emploi, alléger la situation des chômeurs et élever le l'emploi, ma délégation a voté en commission en faveur
niveau de vie de la population. Ce projet de résolution de certaines parties de ce texte 'et s'est abstenue sur
indique les méthodes et les mesures positives à appli- d'autres; nous nous sommes abstenus lors du vote sur la
quer pour atteindre ce but. Ce texte répond aux intérêts recommandation contenue dans ce texte parce que nous
vitaux des peuples. La délégation de la RSS de Biélo- avons estimé qu'elle allait un peu plus loin que la ques-
russie appuie ce projet de résolution et votera pour ce tion traitée et touchait la politique économique nationale
texte. de certains Etats Membres. Par conséquent, en nous
73. La délégation de la RSS de Biélorussie estime aus- abstenant lors du vote sur l'ensemble du projet de réso-
si que l'Assemblée générale doit examiner attentivement lution, ce n'est pas un jugement définitif que nous avons
le projet de résolution de l'Union soviétique relatif à voulu porter sur les principes mêmes qui y sont soulevés.
la suppression des mesures discriminatoires dans le 80. ' Nous nous sommes également abstenus lors' du
commerce avec des Etats ou groupes d'Etats. vote sur l'autre projet de résolution présenté par l'Union
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de prospérité et de liberté que notre organisation a pour 74. On sait que le commerce international est entravé
tâche de favoriser. C'est pourquoi nous estimons que le par des obstacles et des restrictions de caractère discri-
projet de résolution II de-la Deuxième Commission, minatoire. Les Etats-Unis d'Amérique et certains autres
même sous sa forme. revisée, ne va pas assez loin; il ne pays continuent d'appliquer, dans le domaine du com-
fait pas suffisamment ressortir le caractère d'urgence merce extérieur, des mesures discriminatoires envers
que devrait revêtir, à notre avis, l'examen de cette l'Union soviétique, la République populaire de Chine
question. Cependant, ce texte ayant le mérite d'élargir et les pays européens de démocratie populaire. Cette
la portée de l'examen, au lieu de le limiter aux pro- politique d'interdictions et de restrictions appliquée au
blèmes précis soulevés par les représentants de l'Union commerce a causé d'énormes préjudices à de nombreux
soviétique, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de pays et, avant tout, aux pays de l'Europe occidentale.
l'Ukraine, ma délégation votera en sa faveur. Cette politique est d'ailleurs manifestement vouée à la
67. Ma délégation s'abstiendra lors du vote sur le faillite. Les difficultés économiques croissantes, le res-
projet de résolution de l'Union soviétique [AIL.189] serrement des déhouchés intérieurs et l'aggravation
parce qu'elle estime qu'il n'englobe pas toutes les ques- soudaine de la concurrence sur les marchés extérieurs
tions en cause. incitent les milieux d'affaires de nombreux pays à déve-
68. M. LYNKOV (République socialiste soviétique lopper les échanges avec l'Union soviétique et les pays
de Biélorussie) (traduit du russe): La délégation de de démocratie populaire. Dans de nombreux pays, les
l'Union soviétique a présenté à l'Assemblée générale milieux d'affaires réclament avec insistance l'élargisse-
deux projets de résolution relatifs aux chapitres II ment du commerce de l'Ouest avec l'Est.
et III du rapport du Conseil économique et social. Le 75. Il est reconnu désormais que le développement du
premier [AIL.188] concerne les mesures à prendre commerce entre l'Ouest et l'Est est une tâche très im,..
pour réduire le chômage et élever le niveau de l'emploi; portante et de la plus grande actualité. L'Assemblée
le second [AIL.189] concerne la suppression des générale doit consacrer une attention toute particulière
mesures discriminatoires dans le commerce avec des à la solution de ce problème.
Etats ou groupes d'Etats. La délégation de la RSS de T6. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que,
Biélorussie appuie ces projets de résolution. dans cette question du commerce international, le Con-
69. L'Assemblée générale doit adopter le projet de seil économique et social n'a pas pris Jusqu'ici les déci-
résolution de l'Union soviétique relatif aux mesures à sions positives qu'il aurait dû prendre pour éliminer
prendre pour réduire le chômage et élever le niveau de les restrictions et les prohibitions, ainsi que pour déve-
l'emploi, parce que la question de l'emploi et du chô- lopper le commerce international. C'est pourquoi l'As-
mage est devenue grave et urgente dans un certain nom- semblée générale doit prendre d'urgence des mesures
bre de pays où le chômage a pris des proportions consi- efficaces pour supprimer les mesures discriminatoires
clérables. Des millions de chômeurs et leurs familles se appliquées au commerce et pour développer les échanges
trouvent dans une situation extrêmement pénible. Le internationaux.
chômage alarme les travailleurs incertains du lendemain. 77. Le projet de résolution de l'Union soviétique revêt
70. Devant l'accroissement du chômage, devant l'ag- une grande importance pour le développement écono-
gravation de la situation matérielle des masses labo- mique des pays, l'extension de l'emploi et l'élévation du
rieuses dans un certain nombre de pays, l'Organisation niveau de vie des populations. Ce projet de résolution
des Nations Unies a le devoir d'adopter d'urgence des prévoit la suppression' des obstacles érigés artificielle-
mesures propres à réduire le chômage, à développer ment pour gêner le développement du commerce inter-
l'emploi, à alléger la situation des chômeurs et à élever national normal. La suppression de ces obstacles artifi-
le niveau de vie de la population. ciels et l'étahlissementde relations commerciales et éco-
71. La délégation de la RSS de Biélorussi~ estime que nomiques constituent une nécessité urgente, tout en
le Conseil économique et social, qui a examine à maintes répondant aux intérêts vitaux de tous les peuples. En
reprises le problème de l'emploi et du chômage, n'a pas adoptant ce projet de résolution, l'Assemblée gé::érale
adopté jusqu'ici de décisions qui contribuent efficace- contribuera au développement de la coopération écono-
ment à réduire le chômage et à élever le niveau de l'em- mique entre les pays, à la réduction de la tension inter:-
ploi. Comme le Conseil ne s'acquitte pas effectivement nationale et au renforcement de la.paix et de la sé,curité

internationales. 'de la tâche qui lui incombe en matière d'emploi et de
chômage, l'Assemblée générale ne saurait se dérober à 78. Pour ces raisons, la délégation de la RSS de Biélo-
son devoir, qui est de résoudre ce problème aussi im- russie appuie le projet de résolution de la délégation de
portant qu'urgent. l'URSS et elle votera pour ce texte.

72. Le projet ·de résolution de l'Union soviétique sur 79. M. HALIQ (Arabie saoudite) (traduit de l'an-
l'emploi et le chômage prévoit l'adoption de mesures glais): En ce qui concerne le projet de résolution de
urgentes et efficaces pour réduire le chômage, étendre l'Union soviétique relatif à l'élévation du niveau de
l'emploi, alléger la situation des chômeurs et élever le l'emploi, ma délégation a voté en commission en faveur
niveau de vie de la population. Ce projet de résolution de certaines parties de ce texte Cet s'est abstenue sur
indique les méthodes et les mesures positives à appli- d'autres; nous nens sommes abstenus lors du vote sur la
quer pour atteindre ce but. Ce texte répond aux int-érêts recommandation contenue dans ce texte parce que nous
vitaux des peuples. La délégation de la RSS de Biélo- avons estimé qu'elle allait un peu plus loin que la ques-
russie appuie ce projet de résolution et votera pour ce tion traitée et touchait la politique économique nationale
texte. de certains Etats Membres. Par conséquent, en nous
73. La délégation de la RSS de Biélorussie estime aus- abstenant lors du vote sur l'ensemble du projet de réso-
si que l'Assemblée générale doit examiner attentivement lution, ce n'est pas un jugement définitif que nous avons
le projet de résolution de l'Union soviétique relatif à voulu porter sur les principes mêmes qui y sont soulevés.
la suppression des mesures discriminatoires dans le 80. . Nous nous sommes également abstenus lors' du
commerce avec d~s Etats ou groupes d'Etats. vote sur l'autre projet de résolution présenté par l'Union



Question du conflit racial en Mrique du Sud
provoqué par la politique d'apartheid du Gou
vernement de l'Union Sud-Mricaine

RApPORTS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE

(A/2857) ET DE LA CINQUIÈME COMMISSION

(A/2858)

93. Le PRESIDENT (trad'u'it de l'anglais): L'As
semblée générale est saisie du rapport de la Commission
politique spéciale [A/2857] et du rapport de la Cin
quième Commission [A/28S8] sur les incidences finan
cières du projet de 'résolution proposé par la Commis
sion politique spéciale. S'il n'y a pas d'objection, je con
sidérerai que l'Assemblée a pris note du rapport de la
Cinquième Commission.
94. D'autre part, en l'absence du Rapporteur de la
Commission politique spéciale, je considérerai, à moins
qu'il n'y ait des objections, que dans ce cas particulier
l'Assemblée ne tient pas à entendre le Rapporteur.

Il en est ainsi décidé.
Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,

il est décidé de ne pas discuter le ràpport de la Com
mission. politique spéciale.
95. Le PRESIDENT (traduit de T:anglais): J'invite
maintenant les membres de l'Assemblée qui le désirent
à expliquer leur vote.
96. M. DU PLESSIS (Union Sud-Africaine) (tra
d'uit de l'anglais): A propos du projet de résolution
contenu dans le rapport de la Commission politique
spéciale -rA/28S7], je dois déclarer à nouveau, de façon
catégorique, que l'Union Sud-Africaine ne peut pas
reconnaître la compétence des Nations Unies en ce qui
concerne cette affaire.
97. En même temps, je repousse toute allégation selon
laquelle mon gouvernement ne se serait pas acquitté des
obligations que lui fait la Charte. La délégation de
l'Union Sud-Africaine a déjà parlé de façon si complète
de la question de la compétence, tant en commission que
devant l'Assemblée générale, que je n'ai nul besoin de
reprendre ses arguments. Ces arguments figurent dans
les comptes rendus et je ne peux que les réaffirmer,

98. Ma délégation est persuadee qu'en défendant la
position juridique du Gouvernement de l'Union, nous

,",
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soviétique .àIa Deuxième Commission, concernant les soviétique. Je rappelle' que l'article 93 dispose ce qui
mesures discriminatoires dans le commerce. Notre abs- suit:
tention ne signifie pas que nous rejetions le principe é- "Si la même question fait l'objet de deux ou plu-
énoncé dans ce projet, mais nous avons estimé que celui- sieurs propositions, l'Assemblée générale, à moins
ci allait un peu trop loin, étant donné que tel ou tel Etat qu'elle n'en décide autrement, vote 'sur ces proposi-
peut estimer que les restrictions et les limitations im- tiens selon l'ordre dans lequel elles ont été présentées.
posées au commerce avec certains pays constituent peut: Après chaque vote, l'Assemblée générale peut décider
être le moins dangereux des moyens de défense qui si elle votera sur la proposition suivante."
~)Uissent être utilisés lorsque l'intérêt national est en 91. Le représentant de Cuba a donc soulevé une ques-
Jeu. tion préalable sur laquelle l'Assemblée devrait se pro-
81. Telle est vraisemblablement l'explication de la po- noncer avant de prendre une décision surles projets de
sition de ma délégation et de quelques autres délégations résolution dont elle est saisie.
du Moyen-Orient, région dans l~q~elle cett~ n0t!0n 92. Nous allons donc voter sur la motion de Cuba
concernant l~ commerce et ses restrictions est dune tm- qui est ainsi conçue:
portance capitale. . "., "L'Assemblée générale
82. M. KAYALI (Syrie}: Ma délégation s est pro- "C 'd' , 11 d't' 'd t
noncée en commission contre le projet de résolution de 1 o~\ erdqu~ ! ~~' 01 J?as f~oce e\~ ':0 e ~ur

l'Union soviétique qui traite de mesures discriminatoires ~~ p~lJe s e r~~? ~ Ion p.r,~~en es [tA/rL 18r;0~ A/s
dans le commerce internation~l. En .eff~t, ~a d.é1éga~ion L ef;9] t,~ues socia IS es SOVle iques . e
refuse d'accepter que des solutions discriminatoires d or- ". ..
dre politique soient imposées par le moyen de résolutions Par 31,vmx contre 6, avec 16 abstentions, la motion
d'apparence économique. est adoptee.
83. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puisque POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR
aucune autre délégation ne désire expliquer son vote,
l'Assemblée générale, conformément à la. pratique éta
blie, va maintenant passer au vote sur les projets de
résolution' présentés par la Deuxième Commission dans
son rapport [A/2868].

Par SO voix contre zéro, avec S abstentions, le projet
de résolution l est adopté.

Par 49 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution II est adopté.
84. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'As
semblée est maintenant saisie des projets de résolution
de l'Union soviétique qui figurent dans les do~uments

A/L.l88 et A/L.189. Je donne la parole au representant
de Cuba pour une motion cl.'ordre.

85. M. RIBAS (Cuba) (traduit de l'espagnol): Se
fondant sur la deuxième phrase de l'article 93 du règle
ment intérieur, la délégation cubaine propose de ne pas
mettre aux voix les projets de résolution présentés par
l'Union soviétique. Ces deux projets ont été amplement
discutés par la Deuxième Commission, qui les a rejetés.

86. D'autre part, la Commission a recommandé à
l'Assemblée générale deux autres projets de résolution
qui traitent des mêmes questions et que l'Assemblée elle
même vient d'adopter respectivement par 50 voix contre
zéro, avec 5 abstentions, et par 49 voix contre zéro,
avec 5 abstentions.
87: En conséquence, la délégation cubaine propose,
conformément à la deuxième phrase de l'article 93, de
ne pas mettre aux voix les projets de l'Union sovié
tique.
88. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Certes, l'Assem
blée est maîtresse de sa procédure et elle peut décider de
voter ou de ne pas voter sur tel ou tel projet de résolu
tion soumis à son examen.

89. Néanmoins, la délégation de l'Union soviétique
voudrait prier l'Assemblée de procéder à un vote sur
les deux projets de résolution qu'elle a déposés.

90. Le PRESIDENT (traduit de T:anglais): Le repré
sentant de Cuba a invoqué l'article 93 du règlement
intérieur et a proposé que l'Assemblée décide de ne pas
voter sur les projets de résolution présentés par l'Union
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Question du conflit racial en Afrique du Sud
provoqué par la politique d'apartheid du Gou
vernement de l'Union Sud-Africaine

RApPORTS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE

(A/2857) ET DE LA CINQUIÈME COMMISSION
(A/2858)

93. Le PRESIDENT (tradttit de l'anglais): L'As
semblée générale est saisie du rapport de la Commission
politique spéciale [A/2857] et du rapport· de la Cin
quième Commission [A/2858] sur les incidences finan
dères du projet de résolution proposé par la Commis
sion politique spéciale. S'il n'y a pas d'objection, je con
sidérerai que l'Assemblée a pris note du rapport de la
Cinquième Commission.
94. D'autre part, en l'absence' du Rapporteur de la
Commission politique spéciale, je considérerai, à moins
qu'il n'y ait des objections, que dans ce cas particulier
l'Assemblée ne tient pas à entendre le Rapporteur.

Il en est ainsi décidé.
Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,

il ,~st décidé de ne pas discuter le ràpport de la Comr
missi.on politique spéciale.
95. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
maintenant les membres de l'Assemblée qai le désirent
à expliquer leur vote.
96. M. DU PLESSIS (Union Sud-Africaine) (tra
d'uit de l'anglais): A propos du pr,ojet de résolution
contenu dans le rapport de la Commission politique
spéciale -rA/2857], je dois déClarer à nouveau, de façon
catégorique, que l'Union Sud-Africaine ne peut pas
reconnaître la compétence des Nations Unies en ce qui
concerne cette affaire.
97. En même temps, je repousse toute allégation selon
laquelle mon gouvernement ne se serait pas acquitté des
obligations que lui fait la Charte. La délégation de
l'Union Sud-Africaine a déjà parlé de façon si complète
de la question de la compétence, tant en commission que
devant l'Assemblée générale, que je n'ai nul besoin de
reprendre ses arguments. Ces arguments figurent dans
les comptes rendus et je ne peux que les réaffi~er.

98. Ma délégation est persuadee qu'en défendant la
position juridique du Gouvernement de l'Union, nous
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soviétique 'ft ·la Deuxième Commission, concernant les soviétique. Je rappelle' que· l'article 93 dispose ce qui
mesures discriminatoires dans le commerce. Notre abs- suit:
tention ne signifie pas que nous rejetions le principe é- "Si la même question fait l'objet de deux ou plu~
énoncé dans ce projet, mais nous avons estimé que celui- sieurs propositions, l'Assemblée générale, à moins
ci allait un peu trop loin, étant donné que tel ou tel Etat qu'elle n'en décide autrement, vote 'sur ces proposi-
peut estimer que les restrictions et les limitations im- t10ns selon l'ordre dans lequel elles ont été présentées.
posées au commerce avec certains pays constituent peut: Après chaque vote, l'Assemblée générale peut décider
être le moins dangereux des moyens de défense qUl si elle votera sur la proposition suivante."
~)Uissent être utilisés lorsque l'intérêt national est en 91. Le représentant de Cuba a donc soulevé une ques-
Jeu. tion préalable sur laquelle l'Assemblée devrait se pro-
81. Telle est vraisemblablement l'explication de la po- noncer avant de prendre une décision surIes projets de
sition de ma délégation et de quelques autres délégations résolution dont elle est saisie.
du Moyen-Orient, région dans l~q~elle cett~ n0t!0n 92. Nous allons donc voter sur la motion de Cuba
concernant l~ commetce et ses restrIct10ns est dune Im- qui est ainsi conçue:
portance capItale. . "., "L'Assemblée générale
82. M. KAYALI (Syne): Ma delegatton s est pro- "e 'd' , 11 d't' 'd t
noncée en commission contre le projet de résolution de 1 0n.:\ erdqu~! ~~' 01 ~as l;oce e\~ ';0 e ~ur
l'Union soviétique qui traite de mesures discriminatoires ~~ p~~Je s e r~~? ~ tOn p.r,~~ep. es [IA/rL 1880~ A/s
dans le commerce international. En effet, ma délégation L e~~] t,~ues socta IS es SOVIe lques . e
refuse d'accepter que des solutions discriminatoires d'or- ". ..
dre politique soient imposées par le moyen de résolutions Par 31,vmx contre 6, avec 16 abstent~onsJ la mohon
d'apparence économique. est adoptee.
83. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puisque POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR
aucune autre délégation ne désire expliquer son vote,
l'Assemblée générale, conformément à la, pratique éta
blie, va maintenant passer au vote sur les projets de
résolution' présentés par la Deuxième Commission dans
son rapport [A/2868].

Par 50 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution l est adopté.

Par 49 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution II est adopté.
84. Le PRESIDENT (traduit de T:anglais): L'As
semblée est maintenant saisie des projets de résolution
de l'Union soviétique qui figurent dans les documents
A/L.l88 et A/L:189. Je donne la parole au représentant
de Cuba pour une motion cl.'ordre.
85. M. RIBAS (Cuba) (traduit de l'espagnol): Se
fondant sur la deuxième phrase de l'article 93 du règle
ment intérieur, la délégation cubaine propose de ne pas
mettre aux voix les projets de résolution présentés par
l'Union soviétique. Ces deux projets ont été amplement
discutés par la Deuxième Commission, qui les a rejetés.
86. D'autre part, la Commission a recommandé à
l'Assemblée générale deux autres projets de résolution
qui traitent des mêmes questions et que l'Assemblée elle
même vient d'adopter respectivement par 50 voix contre
zéro, avec 5 abstentions, et par 49 voix contre zéro,
avec 5 abstentions.
87: En conséquence, la délégation cubaine propose,
conformément à la deuxième phrase de l'article 93, de
ne pas mettre aux voix les projets de l'Union sovié
tique.
88. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit ~u russe) : Certes, ~'~ssem
blée est maîtresse de sa procedure et elle peut declder de
voter ou de ne pas voter sur tel ou tel projet de résolu
tion soumis à son examen.
89. Néanmoins, la délégation de l'Union soviétique
voudrait prier l'Assemblée de procéder à un vote sur
les deux projets de résolution qu'elle a déposés.
90. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de Cuba a invoqué l'article 93 du règlement
intérieur et a proposé que l'Assemblée décide de ne pas
\Toter sur les projets de résolution présentés par l'Union
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entre les groupes ethniques du monde. Il me semble que
cette affirmation ne correspond pas à la réalité et qu'elle
ne constate pas un fait prouvé. Elle me frappe comme
une assertion trop extrême et, partant, inacceptable.
Pour ma part, je voudrais ajouter que la politique
d'apartheid n'a jamais affecté les excellentes relations
qui existent entre les groupes ethniques au Brésil ou,
autant que je sache, dans n'importe ·quel pays, et je ne
comprends pas comment cela pourrait arriver dans l'a
'venir.

107.' Le vote final de ma délégation sur l'ensemble du
projet de résolution dépendra naturellement du résultat
du scrutin sur chacune de ses parties. Je serais donc
reconnaissant, au Président de vouloir bien, conformé
ment au règlement intérieur, mettre aux voix par divi
sion le projet de résolution dont nous sommes saisis.
lOS. M. BENITES VINUEZA (Equateur) (traduit
de l'espagnol) : Ma délégation, qui n'a pas expliqué son
vote en commission, tient maintenant à exposer briève
ment son opinion sur le projet de résolution de la Com
mission politique spéciale.

109. La manière dont ma délégation a voté à la Com
mission' et dont elle vote maintenant en séance plénière
s'explique' par les considérations ci-après.

110. En premier lieu, du point de vue juridique, le
projet n'est ni contraire à la doctrine de la non-inter
vention, à laquelle mon gouvernement est fermement at
taché, ni incompatible avec le paragraphe 7 de l'Article
2 de-'Ja Charte. Le préambule du projet de résolution se
réfère uniquement aux opinions de la Commission spé
ciale que présideM. Hermin Santa Cruz, et l'Assemblée
n'y exprime pas d'opinion. Le dispositif n'impose au
cune contrainte à l'Union Sud-Africaine, qui est sim
plement invitée à remplir les obligations qu'elle a vo
lontairement acceptées en souscrivant à la Charte. In
viter un Etat à s'acquitter de ses obligations interna
tionales, ce n'est pas intervenir dans ses affaires inté
rieures, que l'on se pIace du point de vue sémantique,
logique ou juridique.

111. Endeuxième lieu, du point de vue moral, madélé
gation estime que l'inaccomplissement des obligatibns
juridiques et morales que la Charte impose en ce qui
concerne les droits de l'homme suscite la méfiance chez
des millions d'hommes. L'indifférence ou la passivité
devant le problème racial qui se pose en Union Sud
Africaine a, je l'ai dit lors de la discussion générale en
commission, l'effet d'une réaction en chaîne sur des
millions d'hommes de couleur dans-le monde entier. Le
fait est d'autant plus grave qu'à une seule exception
près tous les Etats qui ont voté contre le projet de
résolution en commission sont des puissances, coloniales
qui ont sous leur empire des millions d'hommes' de cou
leur.

112-. En troisième lieu, sur le plan politique, ma délé
gation pense que la démocratie est une doctrine fondée
sur la reconnaissance de la dignité et de la valeur de la
personne humaine, sans distinction de race. C'est donc
un bien indivisible qui n'existe pas seulement pour les
blancs, mais pour tous les hommes, quelle que soit leur
race. On ne peut se servir de la démocratie comme d'un
hameçon ni comme d'un de ces appâts que les chasseurs
utilisent pour attirer la proie. Il faut la pratiquer avec
foi, avec la sincérité de la croyance. Si nous vouIons
lutter avec succès contre la mystique matérialiste du
communisme, il faut faire de la démocratie une mystique
de la liberté et de la dignité de l'être humain. .

nous sommes toujours conformés aux termes de la
Charte, en respectant fidèlement ce qui a été accepté à
San-Francisco par tous les Etats Membres. C'est pour
quoi nous continuons à affirmer que la Commission des
Nations Unies pour l'étude de la situation raciale dans
l'Union Sud-Africaine a été créée de façon anticonsti
tutionnelle et qu'elle a été maintenue illégalement en
activité. Nous continuons à affirmer que les rapports de
cette commission et l'examen de ces rapports par l'Or
ganisation des Nations Unies constituent une interven
tion dans les affaires intérieures de l'Union Sud-Afri
came.
99. Par conséquent, on comprendra que, si le mandat
de cette commission doit être prorogé, conformément au
paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution, mon
.gouvernement ne sera pas en "mesure de coopérer avec
cet organisme.
100. 'La délégation Sud-Africaine rejette donc, comme
elle l'a fait par le passé, l'ensemble du projet de réso
lution, ainsi que toutes ses parties.
101. Je demande qu'il soit procédé à un vote, para
graphe par paragraphe, à partir du quatrième para
graphe du préambule et à un vote par appel nominal sur
le cinquième paragraphe du préambule, sur le para
graphe 6 du dispositif et sur l'ensemble du projet de
résolution.
102. lVI. DE SOUZA GOMES (Brésil): La déléga
tion du Brésil se sent à l'aise pour prendre position dans
le vote du projet de résolution présenté par la Commis
sion politique spéciale sur la question de la ségrégation
raciale en Union Sud-Africaine.
103. Etant donné qu'au Brésil nous observons fidèle
ment le principe de l'égalité absolue des hommes, sans
distinction de race et de couleur; nous ne pouvons tolérer
aucune discrimination fondée sur des préjugés de cet
ordre. A l'extérieur, la politique de mon pays puise sa
force dans une modération bien connue et dans le sens
des réalités que nous essayons de maintenir toujours et
partout.
104. Au cours de la discussion de cette question devant
la Commission politique spéciale, j'ai eu l'occasion de
déclarer que, bien que la situation raciale en Union Sud
Africaine préoccupe toutes les nations et que la politique
d'apartheid soit contraire aux buts et aux principes des
Nations Unies, la solution du problème incombe aux
autorités de l'Union Sud-Africaine, ainsi que l'a bien
souligné le rapport de la Commissiondes Nations Unies
pour l'étude de la situation raciale dans l'Union Sud
Africaine [A/2719].
105. En conséquence, nous estimons' qu'en présence
de la position du gouvernement de ce pays, il est abso
lument inutile de renouveler le mandat de la Commis
sion des Nations Unies chargée d'étudier le problème et
de faire des suggestions en vue d'une solution. Il ne
serait pas réaliste d'insister pour imposer au Gouverne
ment de l'Union une sorte d'assistance technique qu'il
refuse d'accepter. .

106. Pour ces raisons, ma délégation votera contre les
quatre derniers paragraphes du projeLde résolution qui
nous est soumis. Je tiens à déclarer, toutefois, qu'elle
donnera son appui au paragraphc-I du dispositif qui
exprime la reconnaissance de l'Assemblée générale pour
l'œuvre constructive de la Commission. Ma délégation
votera également contre le cinquième paragraphe du
préambule, parce que nous ne croyons pas que l'on
puisse affirmer sérieusement que la politique d'apartheid
fait peser de graves menaces sur les relations pacifiques
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nouS sommes toujours conformés aux termes de la
Charte, en respectant fidèlement ce qui a été accepté à
San-Francisco par tous les Etats Membres. C'est pour
quoi nous continuons à affirmer que la Commission des
Nations Unies pour l'étude de la situation raciale dans
l'Union Sud-Africaine a été créée de façon anticonsti
tutionnelle et qu'elle a été maintenue illégalement en
activité. Nous continuons à affirmer que les rapports de
cette commission et l'examen de ces rapports par l'Or
ganisation des Nations Unies constituent une interven
tion dans les affaires intérieures de l'Union Sud-Afri
caine.
99. Par conséquent, on comprendra que, si le mandat
de cette commission doit être prorogé, conformément au
paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution, mon
.gouvernement ne sera pas en 'mesure de coopérer avec
cet organisme.
100.. La délégation Sud-Africaine rejette donc, comme
elle l'a fait par le passé, l'ensemble du proj~t de réso
lution, ainsi que toutes ses parties.
101. Je demande qu'il soit procédé à un vote, para
graphe par paragraphe, à partir du quatrième para~

graphe du préambule et à un vote par appel nominal sur
le cinquième paragraphe du préambule, sur le para
graphe 6 du dispositif et sur l'ensemble dl.! projet de
résolution.
102. lVI. DE SaUZA GOMES (Brésil): La déléga
tion du Brésil se sent à l'aise pour prendre position dans
le vote du projet de résolution présenté par la Commis
sion politique spéciale sur la question de la ségrégation
raciale en Union Sud-Africaine.
103. Etant donné qu'au Brésil nous observons fidèle
ment le principe de l'égalité absolue des hommes, 'Sans
distinction de race et de couleur; nous ne pouvons tolérer
aucune discrimination fondée sur des préjugés de cet
ordre. A l'extérieur, la politique de mon pays puise sa
force dans une modération bien connue et dans le sens
des réalités que nous essayons de maintenir toujours et
partout.
104. Au cours de la discussion de cette question devant
la Commission politique spéciale, j'ai eu l'occasion de
déclarer que, bien que la situation raciale en Union Sud
Africaine préoccupe toutes les nations et que la politique
d'apartheid soit contraire aux buts et aux principes des
Nations Unies, la solution du problème incombe aux
autorités de l'Union Sud-Africaine, ainsi que l'a bien
souligné le rapport de la Commission.des Nations Unies
pour l'étude de la situation raciale d~ns l'Union Sud
Africaine [A/2719].
105. En conséquence, nous estimons· qu'en présence
de la position du gouvernement de ce pays, il est abso
lument inutile de renouveler le mandat de la Commis
sion des Nations Unies chargée d'étudier le problème et
de faire des suggestions en vue d'une solution. Il ne
serait pas réaliste d'insister pour imposer au Gouverne
ment de l'Union une sorte d'assistance technique qu'il
refuse d'accepter. .

106. Pour ces raisons, ma délégation votera contre les
quatre derniers paragraphes du projeLde résolution qui
nous est soumis. Je tiens à déclarer, toutefois, qu'elle
donnera son appui au paragraphe·1 du dispositif qui
exprime la reconnaissance de l'Assemblée générale pour
l'œuvré constructive de la Commission. Ma délégation
votera également contre le cinquième paragraphe du
préambule, parce que nous ne croyons pas que l'on
puisse affirmer sérieusement que la politique d'apartheid
fait peser de grav:es menaces sur les relations pacifiques

entre les groupes ethniques du monde. Il me semble que
cette affirmation ne correspond pas à la réalité et qu'elle
ne constate pas un fait prouvé. Elle me frappe comme
une assertion trop extrême et, partant, inacceptable.
Pour ma part, je voudrais ajouter que la politique
d'apartheid n'a jamais affecté les excellentes relations
qui existent entre les groupes ethniques au Brésil ou,
autant que je sache, dans n'importe -quel pays, et je ne
comprends pas comment cela pourrait arriver dans l'a
venir.
107.· Le vote final de ma délégation sur l'ensemble du
projet de résolution dépendra naturellement du résultat
du scrutin sur chacune de ses parties. Je serais donc
reconnaissant au Président de vouloir bien, conformé
ment au règlement intérieur, mettre aux voix par divi
sion le projet de résolution dont nous sommes saisis.

108. M. BENITES VINUEZA (Equateur) (traduit
de l'espagnol) : Ma délégation, qui n'a pas expliqué son
vote en commission, tient maintenant à exposer briève
ment son opinion sur le projet de résolution de la Com
mission politique spéciale.

109. La manière dont ma délégation a voté à la Com
mission· et dont elle vote maintenant en séance plénière
s'explique· par les considérations ci-après.

110. En premier lieu, du point de vue juridique, le
projet n'est ni contraire à la doctrine de la non-inter
vention, à laquelle mon gouvernement est fermement at
taché, ni incompatible avec le paragraphe 7 de l'Article
2 de-la Charte. Le préambule du projet de résolution se
réfère uniquement aux opinions de la Commission spé
ciale que présideM. Hermin Santa Cruz, et l'Assemblée
n'y exprime pas d'opinion. Le dispositif n'impose au
cune contrainte à l'Union Sud-Africaine, qui est sim
plement invitée à remplir les obligations qu'elle a vo
lontairement acceptées en souscrivant à la Charte. In
viter un Etat à s'acquitter· de ses obligations interna
tionales, ce n'est pas intervenir dans ses affaires inté
rieures, que l'on se place du point de vue sémantique,
logique ou juridique.

111. Endeuxième lieu, d'll point de vue moral, madélé
gation estime que l'inaccomplissement des obligatibns
juridiques et morales que la Charte impose en ce qui
concerne les droits de l'homme suscite la niéfi.ance chez
des millions d'hommes. L'indifférence ou la passivité
devant le problème racial qui se pose en Union Sud
Africaine a, je l'ai dit lors de la discussion générale en
commission, l'effet d'une réaction en chaîne sur des
millions d'hommes de couleur dans· le monde entier. Le
fait est d'autant plus grave qu'à une seule exception
près tous les Etats qui ont voté contre le projet de
résolution en commission sont des puissances, coloniales
qui ont sous leur eJ;l1pire des millions d'hommes de cou
leur.

112.. En troisième lieu, sur le plan politique, ma délé
gation pense que la démocratie est une doctrine fondée
sur la reconnaissance de la dignité et de la valeur de la
personne humaine, sans distinction de race. C'est donc
un bien indivisible qui n'existe pas seulement pour les
blancs, mais pour tous les hommes, quelle que soit leur
race. On ne peut se servir de la démocratie comme d'un
hameçon ni comme d'un de ces appâts que les chasseurs
utilisent pour attirer la proie. Il faut la pratiquer avec
foi, avec la sincérité de la croyance. Si nous voulons
lutter avec succès contre la mystique matérialiste du_
communisme, il faut faire de la démocratie une mystique
de !a liberté et de la dignité de l'être humain. '
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113. Ma délégation s'est abstenue de voter pour la
recommandation faite à l'Union Sud-Africaine de s'ins
pirer des exemples d'autres sociétés pour lesquelles se
pose le problème racial, et elle s'abstiendra à nouveau,
pour la raison que voici: les autres Etats, en dépit des
imperfections que l'on y constate sur le plan racial, ont
du moins la volonté de lutter contre la discrimination et
de l'extirper de l'esprit des hommes. L'expérience des
autres Etats n'est donc pas applicable à l'Union Sud
Africaine qui, dirigée hier par M; Malan et aujourd'hui
par M. Strydom, continue à fonder sa politique sur la
suprématie de la race blanche et sur la nécessité de sou
mettre .les populations de couleur à une vie de servitude
d'où l'espoir est exclu. Je dois signaler à ce sujet qu'un
article paru dans le dernier numéro de Time, en date du
13 décembre, indique toute la répulsion que le nouveau
Premier Ministre sud-africain ressent pour ce qu'il
appelle la communauté judée-britannique et le système
démocratique libéral. .
114. Ma délégation votera, en dépit de ses doutes, pour
le maintien en fonctions de la Commission des Nations
Unies pour l'étude de la situation raciale dans l'Union
Sud-Africaine. Elle estime en effet que, si la Commis
sion n'était pas maintenue, la résolution perdrait toute
efficacité et la question disparaîtrait du programme de
travail de l'Assemblée.
115. M. CANAS (Costa-Rica) (traduit de l'espa
gnol) : La délégation du Costa-Rica est au nombre des
auteurs du projet de résolution que la Commission poli
tique spéciale soumet à l'Assemblée. Pour des raisons
étrangères à notre volonté, nous étions absents lorsque
la Commission a voté. Nous tenons donc à mettre à
profit l'occasion qui nous est offerte d'exposer nos rai
sons de voter pour ce projet de résolution, conformé
ment à l'attitude qui, depuis des années, est celle que
mon pays a adoptée à l'égard de ce problème.
116. Nous avons dit les années précédentes qu'à notre
avis la protection des droits de l'homme a cessé de rele
ver de la compétence intérieure des Etats lorsque la
Charte des Nations Unies a été signée; la question est
alors passée sur le plan international et le paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte ne s'y applique en aucune
façon.
117. C'est cependant une considération un peu diffé
rente qui, à la neuvième session de l'Assemblée géné
rale, incite le Costa-Rica à garder la même attitude: ma
délégation ne se fonde plus seulement sur la compétence
suprême qu'elle reconnaît à l'Assemblée générale des
Nations Unies pour agir en ce domaine, mais aussi sur
une considération entièrement étrangère au domaine
P?litique, à savoir une considération de caractère reli
greux,

118. Ma délégation tient à déclarer devant l'Assem
blée générale que l'attitude qu'elle a prise à d'autres
sessions vis-à-vis de.cette question du conflit racial dans
l'Union Sud-Africaine correspond à un sentiment de
philosophie chrétienne. Notre conscience chrétienne
nous incite à croire en l'égalité de tous les hommes et
en l'égalité de leurs droits; l'homme ne peut, sans violer.
ce principe, voir avec indifférence des distinctions s'éta
blir, à raison de la couleur ou de la race, entre les diffé
rents groupes de l'humanité.
119. Ma délégation tient donc à faire consigner au
procès-verbal, une fois de plus, son opinion sur cette
question: d'une part, elle considère que l'Assemblée
générale des Nations Unies et l'Organisation en général
ont compétence pour intervenir dans cette affaire,

comme chaque fois qu'il s'agit de protéger les droits de
l'homme; d'autre part, elle estime que nous dérogerions
à notre condition de pays chrétien si nous adoptions une
attitude différente.
120. M. BOROüAH (Inde) (traduit de l'anglais):
Le représentant de l'Union Sud-Africaine s'est opposé
une fois de plus à ce que les Nations Unies étudient la
question du conflit racial en Afrique du Sud provoquée
par la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine. L'Assemblée générale a déjà étudié dans
tous ses détails la question de la compétence de notre
organisation en la matière.
121. Lorsque, en 1952, l'inscription de ce problème à
l'ordre du jour de l'Assemblée a été examinée pour la
première fois, le représentant de l'Union Sud-Africaine
a soulevé la question de la compétence auprès de toutes
les instances possibles, c'est' -dire au Bureau, en
séance plénière, à la Commission politique spéciale et
de nouveau en séance plénière. Chaque fois, les déci
sions adoptées n'ont laissé aucun doute sur la compé
tence de notre organisation à connaître de la question.
L'année dernière également, l'Assemblée générale a
adopté une résolution, la résolution 721 (VIII), après
avoir rejeté toutes les propositions tendant à contester
sa compétence.
122. Dans ces conditions, et pour. les raisons que le
représentant de l'Inde a fournies en détail, le 3 décembre
dernier, à la Commission politique .spéciale, ma délé
gation estime que l'Assemblée générale doit rejeter
comme insoutenable tout argument qui prétendait que
le sujet à l'étude n'est pas de la compétence des Nations
Unies.
123. Je n'ai pas l'intention d'abuser du temps de l'As
semblée en revenant une fois de plus sur les faits et les
thèses en présence; je me bornerai donc à exprimer l'es
poir que l'Assemblée confirmera ses décisions précé
dentes. Je ne veux pas commenter la déclaration du
représentant de l'Union Sud-Africaine, qui a affirmé que
son gouvernement ne coopérerait pas avec la Commis
sion des Nations Unies. Je désire simplement signaler
que cette attitude serait contraire à l'esprit et à la lettre
de la Charte, que le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine prétend respecter.
124. Ma délégation espère qu'en dépit des remarques
faites il y a quelques instants par le représentant de
l'Union Sud-Africaine, la Commission des Nations
Unies pou~ra compter 'Sur l'aide et la coopération indis
pensables à l'exercice de ses fonctions.
125. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puis
qu'aucune autre délégation ne tient à expliquer son vote,
je mets aux voix le projet de résolution présenté par la
Commission politique spéciale dans son rapport [AI
2857]. Je rappellerai à l'Assemblée qu'au cours des
précédentes sessions aucune objection n'a été élevée
contre l'interprétation du Président, selon laquelle la
question est une question importante au sens de l'article
85 du règlement intérieur.
126. Le représentant de l'Union Sud-Africaine et les
représentants de plusieurs autres pays ont demandé la
division; de plus, le représentant de l'Union Sud-Afri
caine a demandé l'appel nominal sur le cinquième para
grapl .e du préambule, ainsi que sur le paragraphe 6 du
dis! .sitif.

Par 48 voix contre 6, avec 6 abstentions, le premier
paragraphe du préambule est adopté.

Par 46 voix contre 6, avec 6 abstentions, le deuxième
paragraphe est adopté.
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113. Ma délégation s'est abstenue de voter pour la
recommandation faite à l'Union Sud-Africaine de s'ins
pirer des exemples d'autres 'Sociétés pour lesquelles se
pose le problème racial, et elle s'abstiendra à nouveau,
pour la raison que voici: les autres Etats, en dépit des
imperfections que l'on y constate sur le plan racial, ont
du moins la volonté de lutter contre la discrimination et
de l'extirper de l'esprit des hommes. L'expérience des
autres Etats n'est donc pas applicable à l'Union Sud
Africaine qui, dirigée hier par M; Malan et aujourd'hui
par M. Strydom, continue à fonder sa politique sur la
suprématie de la race blanche et sur la nécessité de sou
mettre .les populations de couleur à une vie de servitude
d'où l'espoir est exclu. Je dois signaler à ce sujet qu'un
article paru dans le dernier numéro de Time, en date du
13 décembre, indique toute la répulsion que le nouveau
Premier Ministre sud-africain ressent pour ce qu'il
appelle la communauté jud~o-britannique et le système
démocratique libéral. .
114. Ma délégation votera, en dépit de ses doutes, pour
le maintien en fonctions de la Commission des Nations
Unies pour l'étude de la situation raciale dans l'Union
Sud-Africaine. Elle estime en effet que, si la Commis
sion n'était pas maintenue, la résolution perdrait toute
efficacité et la question disparaîtrait du programme de
travail de l'Assemblée.
115. M. CANAS (Costa-Rica) (traduit de l'espa
gnol) : La délégation du Costa-Rica est au nombre des
auteurs du projet de résolution que la Commission poli
tique spéciale soumet à l'Assemblée. Pour des raisons
étrangères à notre volonté, nous étions absents lorsque
la Commission a voté. N01,1s tenons donc à mettre à
profit l'occasion qui nous est offerte d'exposer nos rai
sons de voter pour ce projet de résolution, conformé
ment à l'attitude qui, depuis des années, est celle que
mon pays a adoptée à l'égard de ce problème.
116. Nous avons dit les années précédentes qu'à notre
avis la protection des droits de l'homme a cessé de rele
ver de la compétence intérieure des Etats lorsque la
Charte des Nations Unies a été signée; la question est
alors passée sur le plan international et le paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte ne s'y applique en aucune
façon.

117. C'est cependant une considération un peu diffé
rente qui, à la neuvième session de l'Assemblée géné
rale, incite le Costa-Rica à garder la même attitude: ma
délégation ne se fonde plus seulement sur la compétence
suprême qu'elle reconnaît à l'Assemblée générale des
Nations Unies pour agir en ce domaine, mais aussi sur
une considération entièrement étrangère au domaine
p~litique, à savoir une considération de caractère reli
gteux.

118. Ma délégation tient à déclarer devant l'Assem
blée générale que l'attitude qu'elle a prise à d'autres
sessions vis-à-vis de. cette question du conflit racial dans
l'Union Sud-Africaine correspond à un sentiment de
philoscphie chrétienne. Not"e conscience chrétienne
nous incite à croire en l'égalité de tous les hommes et
en l'égalité de leurs droits; l'homme ne peut, sans violer.
ce principe, voir avec indifférence des distinctions s'éta
blir, à raison de la couleur ou de la race, entre les diffé
rents groupes de l'humanité.

119. Ma délégation tient donc à faire consigner au
procès-verbal, une fois de plus, son opinion sur cette
question: d'une part, elle considère que l'Assemblée
générale des Nations Unies et l'Organisation en général
ont compétence pour intervenir dans cette affaire,

comme chaque fois qu'il s'agit de protéger les droits de
l'homme; d'autre part, elle estime que nous dérogerions
à notre condition de pays chrétien si nous adoptions une
attitude différente.
120. M. BORüOAH (Inde) (traduit de l'anglais):
Le représentant de l'Union Sud-Africaine s'est opposé
une fois de plus à ce que les Nat~ons Unies étudient la
question du conflit racial en Afrique du Sud provoquée
par la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine. L'Assemblée générale a déjà étudié dans
tous ses détails la question de la compétence de notre
organisation en la matière.
121. Lorsque, en 1952, l'inscription de ce problème à
l'ordre du jour de l'Assemblée a été examinée pour la
première fois, le représentant de l'Union Sud-Africaine
a soulevé la question de la compétence auprès de toutes
les instances possibles, c'est' -dire au Bureau, en
séance plénière, à la Commission politique spéciale et
de nouveau en séance plénière. Chaque fois, les déci
sions adoptées n'ont laissé aucun doute sur la compé
tence de notre organisation à connaître de la question.
L'année dernière également, l'Assemblée générale a
adopté une résolution, la résolution 721 (VIII), après
avoir rejeté toutes les propositions tendant à contester
sa compétence.
122. Da,ns ces conditions, et pour. les raisons que le
représentant de l'Inde a fournies en détail, le 3 décembre
dernier, à la Commission politique .spéciale, ma délé
gation estime que l'Assemblée générale doit rejeter
comme insoutenable tout argument qui prétendait que
le sujet à l'étude n'est pas de la compétence des Nations
Unies.
123. Je n'ai pas l'intention d'abuser du temps de l'As
semblée en revenant une fois de plus sur les faits et les
thèses en présence; je me bornerai donc à exprimer l'es
poir que l'Assemblée confirmera ses décisions précé
dentes. Je ne veux pas commenter la déclaration du
représentant de l'Union Sud-Africaine, qui a affirmé que
son gouvernement ne coopérerait pas avec la Commis
sion des Nations Unies. Je désire simplement signaler
que cettt: attitude serait contraire à l'esprit et à la lettre
de la Charte, que le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine prétend respecter.
124. Ma délégation espère qu'en dépit des remarques
faites il y a quelques instants par le représentant de
l'Union Sud-Africaine, la Commission des Nations
Unies pourra compter 'Sur l'aide et la coopération indis
pensables à l'exercice de ses fonctions.
125. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puis
qu'aucune autre délégation ne tient à expliquer son vote,
je mets aux voix le projet de résolution présenté par la
Commission politique spéciale. dans son rapport [AI
2857] . Je rappellerai à l'Assemblée qu'au cours des
précédentes sessions aucune objection n'a été élevée
contre l'interprétation du Président, selon laquelle la
question est une question importante au sens de l'article
85 du règlement intérieur.
126. Le représentant de l'Union Sud-Africaine et les
représentants de plusieurs autres pays ont demandé la
division; de plus, le représentant de l'Union Sud-Afri
caine a demandé l'appel nominal sur le cinquième para
grap! ~e du préambule, ainsi que sur le paragraphe 6 du
dis! >sitif.

Par 48 voix contre 6, avec 6 abstentions, le premier
paragraphe du préambule est adopté.

Par 46 voix contre 6, avec 6 abstentions, le deuxième
paragraphe est adopté.
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Par 45 uoi« contre 8, avec 6 abstentions, le troisième
paragraphe est adopté.

Par 37 ooi« contre 7, avec 11 abstentions, le quatrième
paragraphe est adopté.
127. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La dé
légation de l'Union Sud-Africaine a demandé le vote
par appel nominal pour le cinquième paragraphe du
préambule.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la Birmanie, dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour: Birmanie, République socialiste sovié

tique de Biélorussie, Chili, Costa-Rica, Tchécoslova
quie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce,
Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua,
Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, Pologne,
Arabie saoudite, Syrie, Thaïlande, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Afghanis
tan, Bolivie.

Votent contre: Cuba, France, Luxembourg, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Suède, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne' et d'Irlande du
Nord, Australie, Belgique, Brésil.

S'abstiennent: Canada, Chine, Colombie, Danemark,
République Dominicaine, Norvège, Pérou, Turquie,
Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Argentine.

Par 38 uoi« contre 11, avec 11 abstentions, le
cinquième paragraphe est adopté.

Par 42 uoi« contre 9, avec 7 abstentions, le para
graphe 1 du dispositif est adopté.

Par 41 uoi» contre 9, avec 8 abstentions, le para
graphe 2 est adopté.

Par 43 uoi» contre 6, avec 8 abstentions, le para
graphe 3 est adopté.

Pari 42 uoi« contre 9, avec 9 abstentions, le para
graphe 4 est adopté.

Par 38 uoi» contre 10, avec 11 abstentions, tè -para
graphe 5 est adopté.
128. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La dé
légation de l'Union Sud-Africaine a demandé le vote
par appel nominal pour le paragraphe 6 du dispositif.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par les Philippines, dont le nom est

tiré au sort par le Président.· .
Votent pour: Philippines, Pologne, Arabie saoudite,

Syrie, . République socialiste soviétique d'Ukraine,

Printed in Canada

Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
-yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie, Birmanie,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Chili,
Costa-Rica, Tchécoslovaquie, Equateur, Egypte, Sal
vador, Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban, Libéria,
Mexique, Nicaragua, Pakistan, Paraguay.

Votent contre: Turquie, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Belgique,
Brésil, Canada, Chine, Colombie, Cuba, France, Israël,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande.

S'abstiennent: Suède, Thaïlande, Venezuela, Argen
tine, Danemark, République Dominicaine, Norvège,
Panama, Pérou.

Par 35 ooi« contre 16, avec 9 abstentions, le para
graphe 6 est adopté.

Par 34 uoi» contre 14, avec 7 abstentions, le para
graphe 7 est adopté..

Par 35 vois contre 10, avec 10 abstentions, le pl1lra
graphe 8 est ad~pté.
129. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution. La délé
gation de l'Union Sud-Africaine a demandé le vote par
appel nominal.

Il est procédé au vote p:Jr appel nominal.
L'appel commence par l'Ethiopie, dont le nom est tiré

au sort par le Président.
Votent pour: Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti,

Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël,
Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua, Norvège, Pakis
tan, Panama, Paraguay, Philippines, Pologne, Arabie
saoudite, Suède, Syrie, Thaïlande, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Bolivie, Birmanie, République socialiste
soviétique, de Biélorussie, Chili, Costa-Rica, Tchéco
slovaquie, Equateur, Egypte, Salvador.

Votent contre: France. Luxembourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni <le
Grande-Bretagne, et d'Irlande du Nord, Australie, Bel
gique, Canada, Colombie.

S'abstiennent: Pérou, Turquie, Etats-Unis d'Améri
que, Venezuela, Argentine, Brésil, Chine, Cuba, Dane
mark, République Dominicaine.

Par 40 voix contre 10, avec 10 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

La séance est levie à 13 h.1S.
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Par 45 voix contre 8, avec 6 abstentions, le troisième
paragraphe est adopté.

Par 37 voix contre 7, avec 11 abstentions, le quatrième
paragraphe est adopté.
127. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La dé
légation de l'Union Sud-Africaine a demandé le vote
par appel nominal pour le cinquième paragraphe du
préambule.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la Birmanie, dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour: Birmanie, République socialiste sovié

tique de Biélorussie, Chili, Costa-Rica, Tchécoslova
quie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce,
Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua,
Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, Pologne,
Arabie saoudite, Syrie, Thaïlande, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Afghanis
tan, Bolivie.

Votent contre: Cuba, France, Luxembourg, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Suède, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne' et d'Irlande du
Nord, Australie, Belgique, Brésil.

S'abstiennent: Canada, Chine, Colombie, Danemark,
République Dominicaine, Norvège, Pérou, Turquie,
Etats-Unis d'Amérique, Ven.ezuela, Argentine.

Par 38 voix contre 11, avec 11 abstentions, le
cinquième paragraphe est adopté.

Par 42 voix contre 9, avec 7 abstentions, le para
graphe 1 du dispositif est adopté.

Par 41 voix contre 9, avec 8 abstentions, le para
graphe 2 est adopté.

Par 43 voix contre 6, avec 8 ,abstentions, le para
graphe 3 est adopté.

Pari 42 voix contre 9, avec 9 abstentions, le para
graphe 4 est adopté.

Par 38 voix contre 10, avec 11 abstentions, tè -para
graphe 5 est adopté.
128. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La dé
légation de l'Union Sud-Africaine a demandé le vote
par appel nominal pour le paragraphe 6 du dispositif.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par les Philippines, dont le nom est

tiré au sort par le Président.· .
Votent pour: Philippines, Pologne, Arabie saoudite,

Syrie, . République socialiste soviétique d'Ukraine,
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Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
-yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie, Birmanie,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Chili,
Costa-Rica, Tchécoslovaquie, Equateur, Egypte, Sal
vador, Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban, Libéria,
Mexique, Nicaragua, Pakistan, Paraguay.

Votent contre: Turquie, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Belgique,
Brésil, Canada, Chine, Colombie, Cuba, France, Israël,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande.

S'abstiennent: Suède, Thaïlande, Venezuela, Argen
tine, Danemark, République Dominicaine, Norvège,
Panama, Pérou.

Par 35 voix contre 16, avec 9 abstentions, le para
graphe 6 est adopté.

Par 34 voix contre 14, avec 7 abstentions, le para
graphe 7 est adopté..

Par 35 voix contre 10, avec 10 abstentions, le pl1lra
graphe 8 est ad~pté.
129. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution. La délé
gation de l'Union Sud-Africaine a demandé le vote par
appel nominal.

Il est procédé au vote p:Jr appel nominal.
L'appel commence par l'Ethiopie, dont le nom est tiré

au sort par le Président.
Votent pour: Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti,

Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël,
Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua, Norvège, Pàkis
tan, Panama, Paraguay, Philippines, Pologne, Arabie
saoudite, Suède, Syrie, Thaïlande, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques·, Uruguay, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Bolivie, Birmanie, République socialiste
soviétique, de Biélorussie, Chili, Costa-Rica, Tchéco
slovaquie, Equateur, Egypte, Salvador.

Votent contre: France. Luxembourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Union Sud-Africaine, Royaume,.Uni <le
Grande-Bretagne, et d'Irlande du Nord, Australie, Bel
gique, Canada, Colombie.

S'abstiennent: Pérou, Turquie, Etats-Unis d'Améri
que, Venezuela, Argentine, Brésil, Chine, Cuba, Dane
mark, République Dominicaine.

Par 40 voix contre 10, avec 10 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

La séance est levie à 13 h.1S.
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